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Gouvernement du Quebec
pyà ! Ministre du Travail DÉPÔT

4 Ll Bureay du cammisssi.e — A
1 OK général du travail - - Dépôt N° 8 4 3 1 4 3 | 3

a La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu +: _ PH AL,
§ pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous (Æj Certificat accordé | Depot reluse7)51/9-4fi’ LAMa : ; , - Touj indi é§ ovier [Jviere convention XK] Renowvetiement  [Jemente [| aures  |TounursindiauercorumereB0 20622-10
: see reception by k= Nombre de salariés régisŒ - “11. | _
2 Date 84-10-26 ! 84-11-22 Durée 84-05-01 87-04-30 par la convention collective ) 225

a Association Employeur
 

|XDéposant

Syndicat Canadien des Travailleurs du
Papier Local 24

2, Place Québec, Bureau 410

Québec, Qc

 

[_] Déposant

Donohue St-Félicien Inc.
Rang St-Eusèbe
St-Félicien, Qc

 

GiR 285

Att: M. Wellia Desbiens

A [_] Déposant,si autre queles parties
E r

" Région 02-04

Activité ___2710

Affiliation FQ  
 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(a)
suivant(s) et vous est par conséquent ratourné

 

M 2j 0] CI 81) 61) AI ef o[J wo[] n[] Voir au verso pour les codes —»
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Pour le commissaire général du travail
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MEMOIRE D'ENTENTE

Entre

DONOHUE ST-FELICIEN INC.,
(Usine pâte Kraft)
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(Section locale # 24)
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

ENTRE

DONOHUE ST-FELICIEN INC.

Usine de pâte Kraft

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

ET

SA SECTION LOCALE # 24

Il est convenu que la convention collective se terminant

le 30 avril 1984 soit renouvellée par la présente et con-

tinue de s'appliquer jusqu'au 30 avril 1987, sous réserve
des modifications suivantes et les autres modifications

«1X textes de la convention collective et des annexes,

que ‘convenus entre les parties lors des négociations.
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Durée de la convention:

Du ler mai 1984 au 30 avril 1987.

Augmentation générale:

En vigueur le ler mai 1984 - augmentation de 2.5%

En vigueur le ler mai 1985 - augmentation de 4.0%

En vigueur le ler mai 1986 - augmentation de 5.0%

Primes de relève:

A partir du ler mai 1985, la prime de relève sera de:

16:00 à 24:00 heures : $0.35¢
24:00 à 08:00 heures : $0.50¢

Régime de soins dentaires:

En vigueur le premier du mois suivant la signature de

la convention collective, la Compagnie contribuera

jusqu'a un paiement maximum mensuel de $18.00 pour

l'employé participant avec personnes a charge et

‘jusqu'à un paiement maximum mensuel de $8.50 pour

l'employé sans personne à charge.

En vigueur le premier du mois suivant la signature

de la convention collective, les frais admissibles

seront remboursés selon le barême du Guide des Ta-

rifs des Actes Bucco-dentaires, approuvé par l'aAs-
sociation des Chirurgiens-Dentistes du Québec pour
l'année 1983.

A compter du ler mai 1985 - le barême du Guide de 1984.

A compter du ler mai 1986 - le barême du Guide de 1985.

Réajustements;

En vigueur le ler novembre 1985, l'échelle de classi-

fication des tâches sera majorée de $0.0l1¢ par classe.
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O Régime de rentes:

La Compagnie Donohue St-Félicien Inc., (usine de
pâte Kraft) accepte les amendements suivants à son
régime de retraite, sous réserve de l'approbation

par la Régie des Rentes du Québec, Revenu Canada
et de toute loi provinciale pertinente.

Tout membre prenant sa retraite entre le ler mai

1984, et le 30 avril 1987, selon les dispositions

du régime qui s'appliquent en cas de retraite an-
ticipée ou de retraite normale, recevra une rente

égale au plus élevé des montants suivants:

a) Les prestations accumulées à la date de la re-
traite en vertu du régime existant:

b) 1.65% des gains annuels moyens du membre durant

les cing (5) années précédant sa retraite pour les-
quelles ses gains ont été le plus élevés, multiplié
par le nombre d'années de service crédité avant sa
retraite, moins 1/35 de la prestation du R.P.C./

R.R.Q. en vigueur durant l'année civile de sa re-
traite, multiplié par le nombre d'années de ser-
vice crédité entre le ler janvier 1966 et la date
de sa retraite.

INVALIDITE A LONG-TERME:

Première année:

Pour les invalidités a long-termè qui débutent le ou
après le premier du mois qui suit la signature de la
convention collective.

a) Changer 50% pour 55%
b) Maximum: $1,650.00 par mois.

Troisième année:

Pour les invalidités à lon--terme qui débutent le ou

après le premier mai 1986, le maximum est porté à
$1,800.00 par mois.
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Il est convenu que l'application de l'entente et de la

convention collective est sujette à la ratification des

membres du Syndicat et que toutes dispositions de cette >

entente et de la convention collective, à moins que sti- |

pulé autrement, entre en vigueur à compter de la ratifi-

cation.

m
E

T
H
3

E
m

W
K
e
s

a
m

T
A

S
w

W
y

W
e
,

P
R

P
w

En foi de quoi, les parties en présences ont signé ce

mémoire d'entente par l'entremise de leurs représentants k

ce _/ 7 ème jour de crclcsi. 1984. =
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Article 4:02

La compagnie remet au représentant désigné par le syndicat

dans les dix (10) jours ouvrables suivant la fin du mois

comptable, les cotisations perçues au cours du mois précé-

dent avec une liste indiquant les noms des employés, leur

numéro de matricule, le numéro d'assurance sociale, le

montant de la déduction et le montant cumulatif des déduc-

tions pour 1'année en cours.
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Une (1) journée payée, soit le jour des funérailles est accordée

dans le cas du décès du beau-frère ou de la belle-soeur de l'en-

ployé.
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9:03 c)

i) Mise à pied excédant 18 mois consécutifs pour les

employés ayant moins de 10 ans de service.

ii) Mise à pied excédant 24 mois consécutifs pour les employés

ayant plus de 10 ans de service.
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CONVENTION COLLECTIVE

9:04 ce) Les employés affectés pat,peretour de l'employé
visé par l'article 9: oùA), ner aux/

dés
postes qu'ils auraient”ARELUS vement

original n'avait pas eu lieu.
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CONVENTION COLLECTIVE

10:01 D) S'il advient qu'un employé choisit à la suite
d'un affichage ne peut accomplir la tâche après
une période d'essai n'excédant pas quarante cing
(45) jours ouvrables, il retourne au poste qu'il
aurait normalement occupé si le mouvement ori-
ginal n'avait pas eu lieu.
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Un employé choisi par la suite des résultats d'un affi-

chage pour un poste permanent et qui demande de retourner

à son ancienne occupation, selon les dispositions de l'Article

10:01 d) ci-haut ne peut appliquer pour un autre afffichage

sur le même poste avant qu'une période de trois (3) mois

ne soit écoulée.
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10:02 d)

2e paragraphe

Lorsque l'absence d'un employé est supposé dépasser trente

(30) jours, les employés sont promus selon leur ancienneté

respective. Toutefois, l'employé peut décliner une promotion

temporaire sans nuire à ses droits de promotion dans le cas

d'une vacance permanente.
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d) 3ème paragraphe:

Les promotions selon l'ancienneté respective sont faites lorsque

la période d'absence totale excédant 30 jours est confirmée par

le rapport médical.

Si le rapport médical confirmant cette absence excédant 30 jours

est connue après l'affichage de l'horaire, la ou les promotions

“
m
m
.
o
a

(s
k

sont effectives selon l'horaire affiché la semaine suivante.
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10:02 F)

CONVENTIONCOLLECTIVE

Dans le cas de promotions temporaires, tel que
stipulé à l'article 10:02 d) Æième paragraphe, )__
les employés ainsi promus,dés iérent les béné- 1
fices d'assurance-susalfs deLeur nouveaux 7
postes après quatre-vingt-dix (90) jours et ce
jusqu'à la fin de la période de la dite promotion.
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10:04 d)

Une mise à pied devient une cessation d'emploi et le droit

de rappel est périmé si la mise à pied se prolonge au-dela

de: -

- 18 mois consécutifs sans ré-embauchage pour les

employés ayant moins de 10 ans de service.

- 24 mois consécutifs sans ré-embauchage pour les employés

ayant plus de 10 ans de service.
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10:05 a) Les employés mis à pied sont rappelés dans l'ordre

inverse de leur mise à pied dans leur ligne d'avance-

ment régulière où à leur occupation régulière si elle

est hors d'une ligne. S'ils sont rappelés à un certain

poste hors d'une ligne d'avancement, ils doivent avoir

les qualifications requises pour accomplir le travail.

S'ils sont rappelés dans une autre ligne d'avancement

que leur ligne régulière, ils doivent posséder les qua-

lifications pour progresser dans cette ligne. Si les

employés rappelés à une autre occupation que leur occu-

pation régulière ou dans uæautre ligne ne peuvent ac-

complir la tâche après une période d'essai n'excédant

pas quarante-cinq (45) jours ouvrables, ils sont mis

an
il

à pied de nouveau sans perdre leur droit de rappel.
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CONVENTION COLLECTIVE

10:06 C) Lors d'une urgence, durant les opérations de
l'usine, l'homme de relève peut être muté
temporairement dans un autre département que
le sien en attendant l'arrivée de l'employé
rappelé.
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CONVENTION COLLECTIVE

11:20 C) Prévenir le contremaître en devoir si un remplaçant
ne se présente pas au travail; le contremaître
trouve un remplaçant en suivant la procédure de

remplacement; si un remplaçant ne peut être trouvé,

, l'employé doit rester au travail pour au plus un (1)
quart supplémentaire.
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11:23 a) Lorsqu'un employé est requis de travailler au-delà de

huit (8) heures dans sa journée régulière de travail

qui s'étend sur vingt-quatre (24) heures, à compter du

début de son quart, exception faite d'un maximum de

deux (2) heures travaillées en raison du retard de son

R remplaçant.

Cette exception ne s'applique pas lorsqu'un employé

à préalablement avisé le contremaître en devoir qu'il

serait absent pour la durée du quart.
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11:26 c) Un employé rappelé & l'usine pour installer la

toile du fourdrinier sur le mannequin, est éligible

pour un rappel spécial de quatre (4) heures. Si le

rappel survient le dimanche, il est éligible pour un

rappel de six (6) heures.
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ii)

L'employé rappelé pour le changement d'une toile reçoit

un bon de repas s'il est au travail durant la période

normale des repas.
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11:28 b)

‘

tion régulière, pour une durée de six (6) jours,

Si l'arrêt d'urgence se prolonge au-delà de la

période de vingt-quatre (24) heures et si la

nature de l'arrêt permet que les travaux d'en-

tretien se poursuivent de façon normale, la

Compagnie assigne du travail aux travailleurs

d'équipe, pour leur journée de travail, selon

l'horaire régulier, au taux dela classifica-

à compter de la première journée de l'arrêt.
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11:29

 

Dans le cas d'un arrêt prévu pour fin d'entretien,

ou de réparations majeures, la Compagnie fournira du

travail aux travailleurs d'équipe et ils sont payés

au taux de l'occupation pour le quart dans lequel

l'arrêt est arrivé et les deux quarts qui suivent.

Pour la balance de l'arrêt, la Compagnie assigne du

travail aux travailleurs d'équipe, sur leurs journées

régulières cédulées, à leur taux régulier, .pour une

‘duréedesix (6) jours.

Les travailleurs d'équipe doivent faire le travail

qu'on leur assigne.
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4Éparagraphe

Les travailleurs d'équipe affectés aux services d'entretien

o
n
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adoptent l'horaire de travail du groupe d'entretien auquel

ah
,

l'Article

m
l ils sont respectivement rattachés. Dans ce cas,

11:23 b) ne s'applique pas.
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11:30

/

Cat

Dans les circonstances normales, aucun employé sera

obligé par la Compagnie de travailler plus de seize

(16) heures dans une période de vingt-quatre (24)

heures à compter du début de sa journée normale de

travail.

S'il est obligé de travailler plus de seize (16) heu-

res dans cette période de vingt-quatre (24) heures,

il prendra un minimum de huit (8) heures consécutives

de temps libre, et ensuite retournera pour compléter

son prochain quart si requis au taux qu'il aurait nor-

malement travaillé.

Si l'employé ne se rapporte pas poux compléter son

prochain quart régulier, il sera rémunéré seulement

pour (as heures régulières qu'il n'a pas travaillées

dû au fait qu'il a été obligé de prendre huit (8)

heures consécutives de temps libre. Cette clause ne

s'applique pas quand des employés changent de quart

et travaillent plus de seize (16) heures consécutives.
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11:33

1. Un employé de jour rappelé qui travaille deux (2) heures

ou plus après minuit a droit à une période de temps libre

(avec le salaire au taux horaire régulier) d'une durée

correspondante à la période durant laquelle il travaille entre

minuit et huit (8:00) heures, à la condition qu'il soit

prévu qu'il travaille à huit (8:00) heures ce même jour et

qu'il se présente à l'heure ainsi différée.

2. Si un employé de jour rappelé avant minuit la journée précédant

une journée régulière à son horaire et qu'il travaille deux (2)

heures ou plus après minuit, il prendra huit (8) heures consé-

cutives de temps libre et sera rénuméré au taux horaire régulier

pour les heures qu'il n'a pas travaillées dû au fait qu'il a

pris huit (8) heures consécutives de temps libre.

Xo
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Lorsqu'un employé est cédulé pour travailler en surtemps et

à son arrivée au travail, le travail pour lequel il était

o
u
t

cédulé ne peut être accompli, il est, à son choix, payé

trois (3) heures au taux qu'il aurait reçu ou il lui est

assigné huit (8) heures de travail.
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11:35 Ek

Lorsqu'un employé se rapporte au travail à l'heure régulière :

qui lui a été assigné et qu'il n'y a pas de travail pour lui, J

dans sa classification régulière et qu'il n'a pas été averti ,

au moins huit (8) heures avant sa journée normale de travail, E

il reçoit, à son choix, trois (3) heures de paie à son taux 5

régulier ou il lui est assigné un minimum de huit (8) heures de E

travail au taux de l'occupation qu'il remplit, mais pas :

moins que son taux horaire régulier. E
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12:05 La paie de vacances est calculée en multipliant le taux

horaire régulier par le nombre d'heures qu'il travaille

normalement, quarante (40) ou quarante-deux (42) heures

selon le cas. L'employé ayant travaillé à une position

supérieure durant plus de 600 heures dans l'année pré-

cédente, recevra une paie de vacances basée sur le taux

de la position supérieure. En aucun temps, il reçoit moins

de deux (2) % de ses gains de l'année précédente pour cha-

que semaine de vacances auxquelles il a droit.
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3éme paragraphe:

Ces congés peuvent être pris à des dates convenant à l'employé et

son surveillant. La paie est de huit (8) heures à temps simple au |

taux du poste qu'il aurait normalement occupé s'il avait travaillé

ce jour de congé.

Cet article portera le numéro 13:06 - 3ème paragraphe.
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C4 13:03 e)

L'employé mis à pied et inscrit sur la liste de rappel a droit

à un congé statutaire payé suivant sa mise à pied à condition

d'avoir travaillé un certain temps au cours des quarante-cing

(45) jours qui précedent le dit congé.

Cet article portera le numéro: 13:05 f)
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ler paragraphe:

L'employé requis de travailler au-delà de ses heures régulières de

travail a droit à un repas ou bon de repas fourni par la compagnie

apres une (1) heure de travail en

repas ou bon de repas additionnel

heures travaillées en surtemps.

NF
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surtemps et par la suite a un

après chaque tranche de quatre (4)
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14:00 6ème paragraphe: »

La Compagnie accepte le fait que les travailleurs d'équipe

doivent être remplaçés pour leur permettre de prendre leur

repas ou vaquer à leur occupation qui nécessite parfois le EE

déplacement vers un autre secteur de leur département au-

tre que leur poste de travail.

Pour ce faire, le poste à remplacer est comblé en montant id

l'équipe pour la période de temps requise sans appliquer

I

i de promotion salariale.

Les heures normales des repas pour les travailleurs d'é- E

| quipe sont les suivantes:

Ab de: 11:00 hres i 13:00 hres 3
16:00 hres a 18:00 hres |

| 23:00 hres 3 01:00 hres

x 04:00 hres 3 06:00 hres

Ces heures de repas couvrent également les dispositions

de l'article 11:26 e) ii).
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15:01 PEGIME DE RETRAITE

Le régime de retraite, tel cu'amendé au cours

ces négociztions 1984 Cc leurera en vigueur du-

rant toute la durée de ia présente convention
ni?

|

collective.

;

Le résumé st à l'annexe *G* ide ce récine
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16:01 REGIME D'ASSURANCE

Le régime d'assurance tel qu'amendé au

cours des négociations 1984 demeurera

en vigueur durant toute la durée de la

présente convention collective.

Le résumé de ce régime est à l'annexe *F*

Ce régime ne s'applique qu'aux salariés

réguliers.
Et
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17.02 c) Ce comité se rencontrera tel que requis à une date

cédulée à l'avance par les parties au moins une fois

par mois ou par arrangement mutuel.
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23:01 c) Une copie du dossier disciplinaire est envoyée

à l'employé et au Syndicat.
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23:01 h) Tout salarié qui est sujet à une mesure discipli-

naire peut etre accompagné d'un représentant syndical

lors de la réprimande verbale.
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24:05 a)

Les limites de temps décrites dans cet article peuvent être pro-

longées par entente entre les parties.

En principe, ces extensions ne devraient pas dépasser dix (10)
» r

\¥
jours ouvrables.
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27:02 a)

En vigueur le ler mai 1985, la prime de relève sera de:

16:00 à 24:00 hres: $0.35¢

24:00 à 08:00 hres: $0.50¢
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27:04

 

Si un nouvel emploi en dehors d'une ligne d'a-

vancement est créé ou si une nouvelle ligne d'a-

vancement est établie, ces emplois sont affichés

selon les modalités de l'article 10:01 b)

Les candidats possédant les qualifications néces-

saires à accomplir la tâche requise pour un poste

hors d'une ligne d'avancement et ceux possédant les

qualifications nécessaires pour avancer dans la

ligne d'avancement nouvelle, selon le cas, sont

considérés avant la main d'oeuvre extérieure.

Devient 27:04 b)
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Lg.06 EQUIPEDE RESERVE

a) Les employés assignés à l'équipe de réserve qui ont con-

plété la période de probation applicable sont considérés

comme employés réguliers. IIs ne sont pas considérés con-

me faisant partie d'une équipe régulière, sont sujets à

des changements de factionselon les besoins de remplace-

ment en autant qu'ils ne sont pas inscrits à l'horaire

sur un poste régulier d'une ligne d'avancement.

Ils sont sujets à être mis-à-pied au cas où il n'y a pas

de travail disponible. Ils accumulent l'ancienneté d'u-

sine et de compagnie en conformité avec la convention col-

lective.

-

b) L'équipe de réserve remplace dans les départements sui-

vants: "

- = Matières Premières (cour et entrepôt)

= Lessiveur et blanchiment

= Vapeur et récupération

oe = Canstificatios"770

= Machine àpâte

UTILISATION DES RESERVISTES

e

a) REservistes occuvant un poste régulier de facon temporaire

Pour des absences qui doivent dépasser trente (30) jours,

Ie réserviste sénior sera promu au premier poste vacant

& se présenter et le deuxièmeréserviste sénior sera promu

au deuxième poste vacant & se présenter et ainsi de suite,

si ces absences nécessitent un remplacement. re

   

   

  



 

  

b) Réservistes affectés aux remplacements de courtes durées:

1’ horaire, une fois par semaine, sans préavis pourcombler

—.

 

/2...

Equipe de réserve ----=-—---

Ces réservistes promus temporairement sur un poste ré-

gulier dansune ligne d'avancement donnée suivant l'ho-

raire normal au même titre que le ou les employés régu-

liers qu'il (s) remplace (nt)

Des réservistes qui ne sont pas inscrits à l'horaire sur

un poste régulier sont cédulés dans la section "réser-

vistes” sur l'horaire et effectuent les remplacements de

courte durée dans les différents départements ci-haut men-

tionnés, sur différentes factions.

Tout réserviste inscrit & l'horaire pour une journée

ou plus sur un poste régulier est considéré au même titre

que l'employé régulier qu'il remplace.

3. Les réservistes, remplaçant sur différentes factions

sont éligibles au surtemps selon la convention collective.

Un réserviste peut être changé de faction par rapport à

Une absence nox prévue.S8i dans une’ période de huit (&) se-

maines, leur moyenne hebdomadaire d'heures régulières travaillées est 
supérieure à La, ils reçoivent la prime de surtemps pour les

heures qu’ils ont travaillées au-delà de cette moyenne.

4. Si des besoins de remplacement imprévus surviennent, la TH

procédure de remplacement est appliquée, par le responsable

en place. Dans ces cas, seul l'horaire-maître du départe-

ment concerné est modifié. Le surintendant de faction ou

son remplaçant avise ses employés aussitôt que possible des

changements apportés à l'équipe.
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Equipe de réserve.

L'ancienneté des réservistesest respectér daas la pré-.

paration des horaires des départements pour fins de

remplacement. Si des appels aux réservistes en dispo-

nibilité sont nécessaires, les réservistes ayant plus

d'ancienneté sont contactés en premier en antant qu'ils

soient qualifiés pour remplir les postes vacants. Tou-

tefois, il peut arriver pour une semaine donnée qu'un

réserviste junior travaille plus d'heures qu'un sé-

nior dépendant des conditions existantes.

Le plus ancien des réservistes sera entrainé dans tous

les départements de production cités plus haut avant

d'être mis-à-pied.

La compilation et la répartition des heures travaillées

seront tenues par le service du personnel en collabo-

ration avec le responsable des horaires pour chacun

des départements.

CONTROLE:

La liste des réservistes disponibles est remise au

le service du Personnel.
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f PROCEDURE DE REMPLACEMENT F

i” Monter l'équipe si l'homme de relève est disponible. |

gf] 2èmeétape: Monter l'équipe si des réservistes qualifiés sont 8
A I disponibles. 3

ime étape: Remplacer le poste manquant par un employé disponible

à de la même occupation régulière en tenant compte de 4

2 4 la liste de temps supplémentaire si deux employés de la L
à N même occupation sont disponibles. /

I...étape: Remplacer le poste manquant par tout autre employé qua-

lifié disponible occupant les postes inférieurs et par
i la suite, les postes supérieurs à la position vacante.
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Remplacer le poste. manquant par toute autre personne qua-

lifiée disponible.

N. 3 HY réservistes occupant un poste régulier à l'horaire de
° la semaine ne sont pas considérés comme disponibles pour

l'application de la 2ème étape.
Jar

Les réservistes éligibles ausurtemps peuvent etre appelés
à la 5ème étape seulement.
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L'ancienneté départementale del'employé rappelé, suivant
la procédure de remplacement est respectée s'il occupe une

fonction régulière différente du poste manquant.
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L'équipe de faction peut être modifiée, mais l'employé rap-
pelé ne reçoit jamais moins que le taux du poste manquant

pour lequel il a été rappelé et ce, même s'il doit occuper
un poste inférieur selon son ancienneté départementale par
rapport aux employés en place.

Dans le cas où deux employés ont un nombre identique d'heures
à temps supplémentaire, l'ancienneté d'occupation prime. Ë
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(u-10-3) 7-10 5%

ayn

a

da

cs

|

 

—
r
a
n

P
E
E

m
m
—

e
c

   



a

-

E
n fa
r

ë
ER
S
r
a

a
c
a
t
r
n

o
e

M
E
E

c
P
i
,

aa
r
e
.

i
1
7

SE
RR
E,

f
a
c
d

RS
E
a
t
s

6
8

n
s
.

f
t

B
L
E

R
E

F
E

p
r

A
E

E
d

A
-.

A
By

A
A

A
-

L
L
.

à

+

-
n

v
B

E
E

N
e

O
P
A

à
L

u
e

a
s

E
e

 

29:00

  

DUREE DE LA CONVENTION:

Cette convention sera en vigueur à compter du ler mai

1984 jusqu'à et incluant le 30 avril 1987 et sera re-

nouvellée automatiquement pour une année, à moins que

l'une ou l'autre des parties désirant amender ou ter-

miner cette convention, en notifie l'autre partie par

écrit, entre la quatre-vingt-dixième (90è) et la tren-

tième (30è) journée avant la date d'expiration.

Cette convention demeurera en vigueur pendant les négo- a

ciations visant à en modifier les termes. ;

Toutes les dispositions de cette convention entre en

 

vigueur à la date de ratification à moins qu'il en pr

soit spécifié autrement.

En foi de quoi, les parties en présence ont signé de E.

par leurs représentants, autorisés en ce 26 jour de 5

1984, à St-Félicien, P. Que.

DONOHUE ST-FELICIEN INC., SYNDICAT CANADIEN DES
Msine pâte Kraft) TRAVAILLEURS DU PAPIER
É5 yo (Local 24)

LUST
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l mai 83 l mai 84 l mai 85 l nov. 85 mai 5
AQ TENT ION
ALOCOMOTIVE 2.5% 4.0% .01¢ 5% RE

in locomotive 14.06 14.41 14.99 15.08 15.88
erre-freins 13.34 13.67 14.22 14.27 14.9%

Cond. char.-élévateur 13.17 13.50 14.04 14.08 14.78

[ Koon. de relève 12.52 12.83 13.34 13.34 14.0.8
M ecTION COPEAUX: Ek

8 M-nhargeur copeaux 13.84 14.41 14.99 15.08 15.88
Chargeur pierre chaux 13.68 14.02 14.58 14.65 15.38
utoir à copeaux 13.51 13.85 14.40 14.46 15.18

Conducteur camions 13.17 13.50 14.04 14.08 14.7:

pomme de relève 12.52 12.83 13.34 13.34 14.08

@ECHARGEMENT : 3
= Jéchargement copeaux 13.68 14.02 14.58 14.65 15.3

BEMIVEUR/BLANCHIMENT: >

M pérateur lessiveur 17.06 17.49 18.19 18.41 19.398

pérateur blanchiment 16.32 16.73 17.40 17.59 18.4
ES blanchiment 14.67 15.04 15.64 15.76 16.5: 8

pér.-adj. lessiveur 14.28 14.64 15.23 15.33 16.1
Ke: 13.68 14.02 14.58 14.65 15.3:
0rép. déch. prod. chim. 13.51 13.85 14.40 14.46 15.1:

Li 12.98 13.30 13.83 13.86 14.5%

S=adRINE A PATE: | Fs

À Opérateur de machine 16.57 17.22 17.91 18.12 19.0:}f
pér.-adj. machine 15.10 15.48 16.10 16.22 17.0: ff
Emballeur 13.84 14.19 14.76 14.84 15.5:

ssayeur 13.51 13.85 14.40 14.46 15.16
Cond. char.-élévateur 13.34 13.67 14.22 14.27 14.9:

Reirité 12.65 12.97 13.49 13.50 14.1€

Homme de relève 12.52 12.83 13.34 13.34 14.0:



 

RECAUSTIFICATION:

Opérateur recaust.

ler mai 83 l mai 84 l mai 85 1 nov 85 1 mai
 

14.85 15.48 16.10 16.24 17.08
 

13.68 14.02 14.58 14.65 15.38
 

Homme de releve 12.52 12.83 13.34 13.34 14.0
 

gere -adj. caust.

VAPEUR ET RECUPERATION:

18.00 18.45 19.19 19.44 20.4
 

gi contrôle

pér. chaud. récupér. 16.32 16.73 17.40 17.59 18.4
 

mOpér. chaud. puissance 15.82 16.22 16.87 17.04 17.988
 

Ipér. évaporateurs 14.28 14.64 15.23 15.83 16.1
 

Opér. traitementeaux 13.68 14.02 14.58 14.65 15.3

 

Jtilité 13.34 13.67 14.22 14.27 14.988
 

Homme de relève 12.52 12.83 13.34 13.34 14.0
 

MAGASINS:
gCri

13.51 13.85 14.40 14.46 15.188
 

M'agasiniers

@nfezmIeN:

(Electriciens, métrologues,
gnaghinistes, mécanos, méca-
@niMiens entretien, soudeurs,
@ctuyauteurs, entretien bati-
TK ventilation, huileurs

sNe lisse *A*

 

16.19 16.59 17.25 18.1 }§&
 

W-1g:se *B* 13.84 14.19 14.76 15.5 ff
 

dt 185se *c* 13.44 13.78 14.33 15 e 0 ie
 

Shomrenti 1: 13.17 13.50 14.04 14.7 §
 

12.96 13.28 13.81 14.5
 

FR enti 2:

15.70 16.35 17.00 17.8
  Pu lleur: 13.84  14.19  14.76   15.5
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Les régimes de retraite et d'assurances tels

que définis dans les annexes feront partie
we

de la présente entente.
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Généralités assurances:

La couverture d'assurances médicaments est maintenue*

dans le cas d'invalidité à long-terme, tant et aussi longtemps

que l'employé reçoit des prestations d'un régime de la Compagnie

ou des couvertures gouvernementales (R.A.A.Q. ou C.S.S.T.) et ce,

jusqu'à l'âge de 65 ans, de la retraite ou du décès, la première
2

des ces éventualités à survenir.

Cet article sera inclus dans le manuel du programme

d'avantages sociaux.

4) Ÿ-10 - gy
7

(4-00 “9

   



 

ARB

 

 

Invalidité à long-terme: yr

Premiére année: Pour les invalidités à long-terme qui débutent A 

le ou après le premier du mois qui suit la si-

 

gnature de la convention collective:

a) Changer 50% pour 55%

b) Maximum: $1,650.00 par mois.

 

 

Troisiéme année: Pour les invalidités à long-terme qui débutent

le ou après le premier mai 1986, le maximum est A

porté à $1,800.00 par mois.
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REGIME DE SOINS DENTAIRES:

En vigueur le premier du mois suivant la signature de

la convention collective, la Compagnie contribuera

jusqu'à un paiement maximum mensuel de $18.00 pour

l'employé participant avec personnes a charge et

jusqu'à un paiement maximum mensuel de $8.50 pour

l'employé sans personne à charge.

En vigueur le premier du mois suivant la signature de

la convention collective, les frais admissibles seront

remboursés selon le barême du Guide des Tarifs des

Actes Bucco-Dentaires, approuvé par l'Association des

Chirurgiens-Dentistes du Québec pour l'année 1983.

A compter du ler mai 1985- le barame du Guide de 1984.

A compter du ler mai 1986- le barête du Guide de 1985.
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REGIME DE RENTES:

Ca
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La Compagnie Donohue St-Félicien Inc., (Usine de pâte

Kraft) accepte les amendements suivants à son régime

de retraite, sous réserve de l'approbation par la Régie

des Rentes du Québec, Revenu Canada et de toutes les

lois provinciales pertinentes.

Tout membre prenant sa retraite entre le 2 mai 1984 et

avant le 2 mai 1987, selon les dispositions du régime

qui s'appliquent en cas de retraite anticipée ou de re-

traite normale recevra une rente égale au plus élevé des

montants suivants:

a) Les prestations accumulées à la date de la retraite en =.

vertu du régime actuel.

a

b) 1.65% des gains annuels moyens du membre durant les

cinq (5) années précédant sa retraite pour lesquelles

ses gains ont été le plus élevés, multiplié par le ==

nombre d'années de service crédité avant sa retraite, a

moins 1/35 de la prestation du R.P.C./R.R.Q. en vigueur

durant l'année civile de sa retraite, multiplié par le |

nombre d'années de service crédité entre le ler janvier i

1966 et la date de sa retraite. |

2, ils
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REAJUSTEMENTS:

En vigueur le ler novembre 1985, l'échelle de classi-

fication des tiches sera majorée de $0.0l¢ par classe.
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AUGMENTATION GENERALE:

En vigueur le ler mai 1984- augmentation de 2.5%

En vigueur le ler mai 1985- augmentation de 4.0%

En vigueur le ler mai 1986- augmentation de 5.0%
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RETROACTIVITE

Suite aux changements de taux horaire, résultant

du renouvellement de la convention collective,

la rétroactivité sera versée à tous les employés

reguliers et les employées temporaires qui ont

travaillé entre le ler mai 1984 et la date de la

mise en application des nouveaux taux.
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Réajustements salariaux:

En vigueur à la signature de la convention

collective, les postes suivants bénéficient

d'un réajustement:

Chargeur de copeaux, majoré de la classe # 9 à la classe # 10

Opér. recaustification -
" " # 14 à la classe # 15

te " # 21 à la classe # 22Opér. machine à pâte

Peintres - réajustement de $0.25$ l'heure.
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ANNEXE *E*

HORAIRE DE DOUZE (12) HEURES:

a) Cette section ne s'applique, à moins qu'il en soit spé-
cifié autrement, qu'aux employés dont les heures régu-
lières de travail sont reparties sur des factions de
douze (12) heures.

b) Il est entendu par les parties que si des problèmes
i non-prévus avec cet horaire survenaient, les parties

se rencontreront et discuteront de ces problemes afin
3 de trouver une solution satisfaisante.

c) Cet horaire peut etre annulé par l'une ou l'autre des
parties par avis écrit de 30 jours.

d) Nonobstant ce qui précède, si l'efficacité d'un ou plu-
sieurs départements est réduite, la Compagnie peut re-
mettre en vigueur l'horaire habituel et ceci sans délai.

Article 1. L'article 6:03 se lira comme suit:

Les congés de funérailles sont modifiés comme suit:

ACTUEL MODIFIE

 

3 jours 3 jours

5 jours 4 jours

Les employés sont rémunérés pour le temps perdu lors
de ces congés, mais le maximum payé dans les trois
cas est de huit (8) heures, vingt-quatre (24) heures
et quarante (40) heures respectivement.

I l jour l jour

3 alice 2. L'article 11:16 se lira comme suit:

La journée se divise en deux (2) quarts, une équipe
par quart selon l'horaire suivant:

08:00 heures à 20:00 heures
20:00 heures à 08:00 heures

 
  

ied
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Article 3.

  

SIRNAS NY

 

Article 4.

 

Article 5.

    

Article 7.

 

J Article 6.

    

L'article 11:17 se lira comme suit:

Les heures régulieres de travail pour les travailleurs
d'équipe sont étalées sur huit (8) s#maines consécutives,
soit quatre (4) semaines de quarante-huit (48) heures et
quatre (4) semaines de trente-six (36) heures pour une
moyenne de quarante-deux (42) heures par semaine.

L'article 11:18 se lira comme suit:

Les équipes se remplacent par roulement successif selon
l'horaire de travail.

L'article 11:20 e) se lira comme suit:

Prévenir le contremaître en devoir au moins dix-huit (18)
heures avant son retour au travail à la suite d'une absence.

Si le retour de l'employé concerné nécessite une ré-Organi-
sation des équipes, les employés concernés ne peuvent pas
invoquer les dispositions de l'article 11:23 b) pour ré-

clamer du temps supplémentaire.

L'article 11:20 c) se lira comme suit:
Prévenir le contremaître en devoir si son remplaçant ne
se présente pas au travail; le contremaître trouve un

remplaçant en suivant la procédure de remplacement.

L'article 11:23 a) se lira comme suit:

Le surtemps payé à temps et demi s'applique:

Lorsqu'un employé est requis de travailler au-delà de

douze (12) heures dans sa journée régulière de travail
qui s'étend sur vingt-quatre (24) heures, à compter du

début de son quart, exception faite d'un maximum de deux
(2) heures travaillées en raison du retard de son rem-
plaçant.

Cette exception ne s'applique pas lorsqu'un employé a

préalablement avisé le contremaître en devoir qu'il
serait absent pour la durée du quart.

L'article 11:28 a) se lira comme suit:

Arrêt d'urgence:

En cas d'arret d'urgence de vingt-quatre (24) heures
ou moins (y compris le quart dans lequel l'arrêt subit

est arrivé et le quart qui suit), les travailleurs d'é-
quipe continuent de travailler sur leur quart, mais doi-

vent accomplir toutes les tâches assignées. Comme rému-

nération, ils reçoivent le taux de l'occupation à la-

quelle ils auraient travaillé.

  

A RE!

        



 

ai Article 10.

 

 

 

L'article 11:29 se lira comme suit: |=

Arrêts prévuspour fins d'entretien: |

Dans le cas d'un arret prévu pour fin d'entretien ou :

de réparations majeures, la compagnie fournira du tra- 4

vail aux travailleurs d'équipe et ils sont payés au taux 5
de l'occupation pour le quart dans lequel l'arrêt est ;
arrivé et le quart qui suit: g

Pour la balance de l'arret, la Compagnie assigne du 5
travail aux travailleurs d'équipe, sur leurs journées gt
régulières cédulées, à leur taux régulier, jusqu'à ;
un maximum de six (6) jours. 2

Les travailleurs d'équipe doivent faire le travail ;

qu'on leur assigne. ¥

Les travailleurs d'équipe affectés aux services d'en- P

tretien adoptent l'horaire de travail du groupe d'en- 5

tretien auquel ils sont respectivement rattachés. Dans 7
ce cas, l'article 11:23 b) ne s'applique pas. pr

L'article 13:01 c) se lira comme suit: go

L'employé qui est requis de travailler lors d'un congé 5
d'usine est payé: i.

i) à temps et demi pour les heures consécutives tra- Es,
vaillées;

 

ii) à temps double pour les heures consécutives tra-

vaillées au-delà de douze (12) heures;

iii) est payé la paie de congé ou prend un autre jour
de congé à un moment qui lui convient après enten-

te avec son surveillant.
! E

4
L'article 13:02 se lira comme suit:

Tout travailleur d'équipe devient éligible à quatre (4)
congés mobiles durant l'année de calendrier qui suit
une année complète de service.
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Avant cette période, l'employé est éligible à un
congé mobile pour chaque période de soixante (60)
jours de service avec un maximum de quatre (4) congés

par année de calendrier.

Ces congés peuvent être pris à des dates convenant à
l'employé et son surveillant. La paie est de douze

(12) heures au taux de sa classification régulière.

Pour éviter l'accumulation des congés non-pris durant
les trois (3) derniers mois de l'année, le surveillant
prend des arrangements avec les employés concernés afin
que ces congés soient pris avant la fin de l'année.

L'article 27:02 a) se lira comme suit:

En vigueur pour l'application de l'horaire de 12 heures:

En vigueur le ler mai 1985, la prime de relève sera de:

20:00 heures - $0.00¢ l'heure-08:00 heures à
à 08:00 heures - $0.574 l'heure-20:00 heures

 

L'article 27:05 se lira comme suit:

Lorsqu'un employé est cédulé de travailler en surtemps

et à son arrivée au travail, le travail pour lequel il
était cédulé ne peut être accompli, il est, à son choix, x
payé trois (3) heures au taux qu'il aurait reçu ou il R

lui est assigné douze (12) heures de travail.

 

L'article 27:06 se lira comme suit:

Lorsqu'un employé se rapporte au travail à l'heure ré-

gulière qui lui a été assignée et qu'il n'y a pas de i
travailpour lui, dans sa classification régulière et )
qu'il n'en a pas été averti au moins douze (12) heures 5

avant sa journée normale de travail, il regoit a son

choix, trois (3) heures de paie à son taux régulier
ou il lui est assigné un minimum de douze (12) heures
de travail au taux de l'occupation qu'il remplit mais

pas moins que son taux horaire régulier.

   



 

4 L

icle 14.

 

Hommes de métier de jour remplacant les hommes
de métier sur quart:

i) Les employés de jour de maintenance qui sont
requis pour remplacer des électriciens et des
mécaniciens d'entretien sur les factions pour
une période de courte durée (congé indéterminé
ou autres raison).

Le quart de 08:00 heures à 20:00 heures sera
remplaçé par des travailleurs de jour et ils
seront payés pour la première faction, huit
heures, à temps simple et quatre (4) he-res
temps supplémentaire.

(8)
à

ii) Les employés de l'entretien qui remplacent des
employés de l'entretien sur faction pour une se-

maine ou plus (vacances, maladie ov autres raisons),

suivent l'horaire de l'employé remplacé et sont
payé à temps simple pour toutes les heures tra-

vaillées qui font partie de cet horaire.

Si l'employé de jour remplace l'employé de faction
durant une semaine de trente-six (36) heures à temps

simple, ce remplaçant aura l'option de travailler un

autre jour de quatre (4) heures de cette semaine pour

compléter sa semaine de guarante (40) heures; a l'option
de la Compagnie, l'employé peut, s'il le désire, tra-
vailler une journée de huit (8) heures comprenant qua-

tre (4) heures à temps simple et quatre (4) heures à

temps et demie.

Tous les autres articles de la convention collective

demeurent inchangés et s'appliquent aux employés sur

les quarts de douze (12) heures.
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REGIME D'ASSURANCES

Les régimes sont les suivants pour la durée de la convention col-

lective:

Assurances-vie

Assurance-salaire

Invalidité à long-terme

Assurance-maladie

Assurance soins dentaires.

a) ADMISSIBILITE:

Tous les employés à temps plein de l'usine de

pâte Kraft, Donohue St-Félicien Inc., sont admissibles à tous les

régimes à l'exception du régime de soins dentaires, le premier du

mois qui suit trois mois de service continu. Dans le cas de l'as-

surance soins dentaires, l'employé *doit avoir accompli un (1) an

de service continu pour être admissible.* Si l'employé n'est pas

effectivement au travail à la date où l'assurance devrait entrer

en vigueur, celle-ci prendra effetà la date duretour autravail. .

b) CHANGEMENT AU REGIME GOUVERNEMENTAL:

Si au cours de la durée de la convention collec-

tive, les gouvernements fédéral et/ou provincial adoptaient une loi

qui allouerait des bénéfices ou prestations déjà couverts par le ré-

gime actuel, la Compagnie aurait droit à l'intégration totale de ces

bénéfices.
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/2... Régime d'assurances

c) ADMINISTRATION:
 

Une brochure explicative est distribuée aux

employés et constitue un résumé des prestations et bénéfices

auxquels !1s ont droit. La Compagnie détiendra la police-maîtresse

et administrera le régime d'assurance. La Compagnie donnera copie

de la police maîtresse au Syndicat.

Le régime sommairement décrit ci-haut sera

administré conformément aux termes et aux conditions de la police-

maîtresse de l'assureur. La décision quant au choix du véhicule

administratif sera prise par la Compagnie.

d) PARTAGE DES COUTS:

La Compagnie assume le coût des régimes. Toute-

fois, si le coût mensuel de l'assurance soins dentaires devait dé-

passer $8.50 par employé sans personne à charge ou $18.00 par em-

lové avec personnes à charge, l'excédant serait aux frais de l'em-P

‘ ployé.

PERSONNES A CHARGE:e) DEFINITIONS:

= le conjoint.

- vos enfants célibataires pleinement à la charge
de l'employé jusqu'à l'âge de 21 ans et/ou jus-
1'à 25 ans s'il fréquente une institution d'en-
seignement reconnue à temps plein.

- SALAIRE:

Par salaire, on entend votre rémunération brute
régulière de base calculée en utilisant le taux
horaire de votre classification et la moyenne

des heures régulières de votre horaire de travail.

    

 

  

 
 



 

/3.. Régimes d'assurances -----

ASSURANCE-VIE:

Le montant d'assurance-vie est fixée à 2 fois et

demi le salaire annuel, maximum $60,000.00.

Si votre décès survient après la retraite, ou

après que vous ayiez atteint l'âge de 65 ans,

votre capital assuré sera de $5,000.00.

MORT-ACCIDENTELLE:

Tel que stipulé dans la police, le montant d'as-

surance est majoré de 100% en cas de mort acci-

dentelle et selon les pourcentages de prestations

en cas de perte d'un membre. Ces couvertures

cessent à la retraite ou à 65 ans, la première

de ces éventualités à se présenter.

ASSURANCE-VIE des PERSONNES A CHARGE:

Au moment du décès de l'une des personnes à char-

ge, le montant suivant est versé:

Conjoint: $2,000.00

Enfant: $1,000.00

ASSURANCE-SALAIRE:
 

L'indemnité hebdomadaire est constituée de 70% du

salaire hebdomadaire régulier à compter de la pre-

mière journée d'invalidité résultant d'un accident
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;

non compensable par la C.S.S.T. ou une maladie

nécessitant l'hospitalisation ou à compter de

 

la quatrième journée d'incapacité résultant

d'une maladie ne nécessitant pas l'hospitali-

sation.

La durée maximum des prestations est de 52 se-

   

1 maines.

4

i Pour avoir droit à ces prestations, l'employé

> doit être sous les soins suivis d'un médecin

duement qualifié et être incapable d'exercer È

+ 5 toutes ses fonctions habituelles. [
a

tions reçues des Régimes d'Etat (R.A.A.Q. - C.S.S.T:-

(R.R.Q.) -

INVALIDITE A LONG-TERME:

 

ADMISSIBILITE: Les employés sont admissibles aux prestations

d'invalidité à long-terme après avoir reçu 52

 

[Es

Asemaines d'indemnité hebdomadaire et qui sont  
toujours invalides.

E

I:

3

1

Fi

ir
+ 5

i

  

Le montant des prestations mensuelles d'invalidi- a

té à long-terme est égal à 50% du salaire mensuel. |

Le maximum de ces prestations est de $1500.00. 3

à €

 

J J L'indemnité hebdomadaire est réduite des presta-
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/5... Régimes d'assurances

Pour toute invalidité-longue durée qui dé-

butera après le premier jour du mois suivant

la date de la signature de la convention col-

lective, le montant des prestations sera de iE

55% du salaire mensuel, jusqu'a un maximum de pi!

$1,650.00 par mois.

Pour toute invalidité-longue durée qui dé-

butera après le ler mai 1985, le maximum men-

suel sera porté a $1,800.00. gs

REDUCTION DES PRESTATIONS:

 

Les rentes mensuelles d'invalidité sont réduites

des prestations reçues du Régime de Rentes, à

l'exception de celles versées pour les personnes

à charge. De plus, la somme des prestations, peu

importe leur provenance, ne peut excéder 80% du

 

salaire au moment de l'invalidité.

DEFINITION D'INVALIDITE:

Invalidité signifie qu'un employé assuré qui a

reçu 52 semaines de prestations du Régime d'inva-

lidité hebdomadaire ou des prestations de la CSST

suite à un accident de travail ou prestations de

la RAAQ et qui pour une période subséquente allant

jusqu'à 12 mois, est incapable uniquement à cause

 

de maladie ou blessure, de travailler à son occu-

pation régulière, et après, est incapable de s'ac-

quitter de toutes et chacune des responsabilités

de toutes fonctions dans l'usine pour lesquelles

il est raisonnablement préparé par son instruction,

son entrainement et son expérience. 
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ASSURANCE-MALADIE:
 

L'assurance maladie rembourse 100% des frais

d'hospitalisation jusqu'à concurrence de la

différence entre les frais pour un séjour en

salle commune et celui en chambre semi-privée

sans limite quant au nombre de journées d'hos-

pitalisation.

FRAIS MEDICAUX COMPLEMENTAIRES:

Le régime rembourse également une partie des

frais qui ne sont pas couverts par le Régime

d'Assurance-Maladie du Québec.

Après déduction d'une franchise annuelle de $25.00

par employé ou par famille, le régime rembourse

80% des frais de médicaments nécessitant une or-

donnance ainsi que 80% de tous les autres frais

admissibles.

ACER

RAPE

 



/1. Régimes d'assurances ----

Module A - Soins de

ASSURANCES SOINS DENTAIRES:

base:
 

 

Co-assurance: 100% de l'échelle des tarifs 1983 pour les frais

encourus à partir du premier du mois qui suit la
signature de la convention collective.

100% de l'échelle des tarifs 1984 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1985.

100% de l'échelle des tarifs 1985 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1986.

Maximum de la couverture:

$1,000.00 par année par assuré conjointement avec
le mobile B.

Module B — Soins dentaires majeurs:

Co-assurance: 50% de l'échelle des tarifs 1983 pour les frais
encourus à partir du premier du mois qui suit
la signature de la convention collective.

50% de l'échelle des tarifs 1984 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1985.

50% de l'échelle des tarifs 1985 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1986.

Maximum de la couverture:

$1,000.00 par année par assuré conjointement avec
le module A.

Module C - Orthodontie:

Co-assurance:

Maximum:

50% de l'échelle des tarifs 1983 ‘our les frais

encourus à partir du permier du mois qui suit la
signature de la convention collective.

50% de l'échelle des tarifs 1984 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1985.

50% de l'échelle des tarifs 1985 pour les frais

encourus à partir du ler mai 1986.

$500.00 à vie par personne assurée.
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SOINS DENTAIRES (suite)
 

L'assurance soins dentaires, cesse immédiatement

= . . »

a la date de la retraite, la cessation d'emploi

ou la mise a pied.

En cas d'invalidité, l'assurance est maintenue

pendant 12 mois.

COORDINATION AVEC D'AUTRES REGIMES PREVOYANT

DES SOINS DENTAIRES:
 

Si une personne assurée est couverte par plus

d'un régime prévoyant le remboursement de soins Ek:

dentaires, les régimes seront coordonnés pour que

de toutes sources, pas plus de 100% des frais

soient payés, sans toutefois excéder le montant

indiqué dans le tarif.
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ANNEXE *G*

REGIME SUPPLEMENTAIRE DE RENTES
 

A) Admissibilité: ï
 

Tous les employés à temps plein de l'usine de pâte Kraft

Donohue St-Félicien Inc., sont admissibles dès qu'ils

remplissent les conditions suivantes;

- être âgé de 25 ans mais moins de 65 ans;
v . # . . .

- avoir accompli une période continue de service de:

- 2 ans, si âgé de moins de 30 ans;

- 1 an, si âgé entre 30 et 40 ans; BE.

- 6 mois, si plus de 40 ans. pr

L'employé doit participer au régime le premier jour A,

du mois qui coincide ou qui suit la date à laquelle

il est devenu admissible.

B) Cotisations:  
Les cotisations au Régime Supplémentaire de Rentes sont de:

- 2.4% du salaire jusqu'à concurrence du maximum des
gains admissibles (R.R.Q.), : it

- 4% du salaire en excédent du maximum des gains admis- a
sibles (R.R.Q.) P

- Les gains pour les fins de ce calcul excluent le ib,
temps supplémentaire, les indemnités imposables, 3

les paiements et les avantages spéciaux et les :

remboursements de dépenses.

/ 2 ese E-
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Page no. 2

Retraite normale

La date de retraite normale est le premier jour du

mois colncidant ou suivant le 651eMe apniversaire de

naissance de l'employé.

Si l'employé demeure à l'emploi de la compagnie après

son 65ième anniversaire, ses contributions cessent et

les crédits de rente cessent de s'accumuler. La rente

deviendra payable à compter de la date de retraite

effective du membre ou antérieurement, si requis pour

rencontrer les normes gouvernementales, et le montant

en sera ajusté actuariellement.

D) Montant de la rente
 

 
 

L'employé a droit à une rente annuelle égale à la

somme de ses crédits de rente accumulés au cours de

ses années de participation au régime.

La rente pour chaque année de participation au ré-

gime après le 1©r juillet 1978 se calcule comme suit:

1.2% de la portion du salaire sur laquelle l'em-

ployé a contribué au taux de 2.4% et 2.0% de la

portion du salaire sur laquelle l'employé a con-

tribué au taux de 4%.
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Page no. 3

E) L'employé prenant sa retraite entre le 2 mai 1984 b

et avant le 2 mai 1987 aura droit au plus élevé de ce

qui suit:

1) La rente accumulée à la date de la retraite

en vertu des régimes existants;

 

2) 1.65% du salaire annuel moyen au cours des cinq

(5) années précédant la retraite pour lesquelles

son salaire a été le plus élevé, multiplié par

le nombre d'années de participation au régime À

MOINS 1/35 de la prestation versée par le Régi- Br

me de Rentes du Québec à la date de la retraite, E

 

multipliépar le nombre d'années de participa-

tion entre le 12" janvier 1966 et la date de la

 

: retraite. E

De plus, pour les fins de ce calcul de rente, la

 

rémunération doit exclure la rémunération pour le

travail supplémentaire, les indemnités imposables,

les paiements spéciaux et les remboursements des

dépenses.

De plus, le salaire d'une année ayant servie au

 

calcul du salaire final moyen qui ne reflète pas

les gains réguliers, sera ajusté pour reflèter

son horaire normal à la condition que l'employé

ait été en service au moins trois mois durant la

dite année.

.../4
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Page no. 4.

F) Retraite anticipée

1)

2)

3)

Tout employé en service peut prendre une retraite

anticipée lorsqu'il atteint l'âge de 61 ans à con-

dition d'avoir accumulé 20 années de service conti-

nu. La rente sera égale au plein montant de l'allo-

cation de retraite normale accumulée jusqu'à la

date de retraite réelle, sans réduction actuarielle.

Tout employé en service peut prendre sa retraite

entre 55 et 61 ans à condition d'avoir accumulé

20 ans de service continu.

L'employé recevra l'équivalent actuariel de son

allocation accumulée de retraite normale selon la

table suivante:

55 ans 55%

56 ans 60%

57 ans 68%

58 ans 76%

59 ans 84%

60 ans 92%

Tout employé en service, ayant au moinsl1l0 ans mais

moins de 20 ans de service continu peut prendre une

retraite dans les 10 années précédant la retraite

normale. La rente à laquelle il aura droit sera

diminuée actuariellement conformément au régime.

  

a
g
e
d
E
L
L

Bs
A



 

G)

H)

I)

 

, spas
Js.

Page No. 5

Supplément d'appoint

Tout employé âgé de 61 ans ou plus et ayant 20 ans

ou plus de service continue qui décide de prendre sa

retraite aura une rente mensuelle additionnelle de

$16.00 multipliée par le nombre d'années de parti-

cipation jusqu'à un maximum de 30 années. Cette

rente se terminera le premier jour du mois précé-

dant immédiatement la première des dates suivantes:

a) son 65ème anniversaire de naissance;

b) son décès.

Années participation

Année ou fraction d'année durant lesquelles des

contributions régulières ont été versées au présent

régime. Les années d'invalidité comptent comme des

années de participation aux fins du calcul de la rente

de retraite.

Rente d'invalidité

Toute période pendant laquelle un employé a droit à

une rente en vertu d'un régime d'assurance collectif,

d'assurance invalidité de longue durée contracté par

l'employeur ou des prestations de la C.S.S.T. et/ou

R.A.A.Q. n'est pas considéré comme interrompant le

service ou la participation au régime.
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Page no. 6

Les indemnités créditées au cours d'une année d'invali-

dité sont fondées sur le salaire que recevait l'employé

au début de l'invalidité.

Prestations en cas de décès

 

Si l'employé décède avant d'avoir atteint l'âge de la 1

retraite, les contributions plus les intéréts seront À

remboursés au bénéficiaire. |

Si l'employé admissible a une retraite anticipée décé-

dait après l'âge de 61 ans sans qu'aucun versement de

rentes ne lui ait été fait, les bénéficiaires auraient

le choix du remboursement des cotisations plus les in-

térêts ou des versements de rentes tout comme si l'em-

ployé avait pris sa ret:r-ite le premier jour qui cofn-

cide ou suit le décès.

 

Si l'employé décède après sa retraite, le bénéficiaire

ou ayants droit reçoivent les versements de rentes selon

la forme de rente choisie ou la valeur présente des

versements non effectués.

 

 

Prestations en cas de cessation de service 2

1. Si l'employé quitte alors qu'il a 45 ans d'âge et 10 E

ans de service, il ne peut retirer ces contributions. :

L'employé reçoit alors une rente différée payable à 8

l'âge normale de la retraite. Ê

ee /7
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dl

+ i 2. Si l'employé quitte alors qu'il n'a pas 10 :

= ans de service, il regoit alors le rembourse- Ë

| | ment de ses cotisations avec intérêts. ;

>a

5 l 3. Si l'employé a 10 ans et plus de service et

= qu'iX-u'est pas âgé de 45 ans, il peut: ;

Z | a) Recevoir le remboursement de ses contri-

2 butions avec intérêts; bi

f | » * ç / \ A y

E b) Recevoir une rente différée à l'âge normale x

) | de la retraite constituée de ses contribu-

= tions et d’un pourcentage des contributions

es o de l'employeur.

Moins de 10 ans de service ----------- 0%

| 10 a-:s de service et plus ----- _…----=- l00%

E

y _

D:
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# 2 Assurances outils:

La Compagnie assure contre le feu, sur sa propriété,
Lit

les outils personnels de ses employés requis par la

compagnie pour accomplir leur travail et ce, jusqu'à

concurrence de $1650.00.par employé. L'employé doit

faire sa preuve dans sa réclamation.
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4. Chaussures de sécurité et vêtements de travail:

L'employé régulier se fait allouer par la

Compagnie un montant de $135.00 par année,

t

soit le ler mai de chaque année, pour l'a-

chat de chaussures de sécurité et/ou che-

mise et pantalon de travail.
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ENTENTES LOCALES

T. b) Les cours doivent être en rapport avec le travail

de l'employé. Les cours de métiers applicables

dans l'usine sont accessibles aux employés de

production.

MOST er
-
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ENTENTES LOCALES

7. c) Un congé sans solde d'une durée maximale de

deux (2) semaines est accordé à l'employé qui suit

un cours autorisé lorsqu'une session de laboratoire

ou un stage fait partie requise d'un tel cours.

Lorsque ces cours de formation sont exigés par la

Compagnie, le salaire de l'employé est maintenu

pour les périodes de stage s'il y a lieu.
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ENTENTES LOCALES

9. b) L'étudiant n'est assigné à un poste dans une

ligne d'avancement qu'à la condition d'avoir

reçu un entrainement suffisant.

VAT A.
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10. Les taux de chacune des classes seront inclus

dans cet article pour chacune des années de

la prochaine convention collective (1 mai 1984).
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10. ECHELLE DES TAUX HORAIRES
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ler mai 1983

12.52

12.65

12.82

12.98

13.17

13.34

13.51

13.68

13.84

14.06

14.28

14.47

14.67

14.88

15.10

15.36

15.59

15.82

16.08

16.32

16.57

16. 80

17.06

17.31

17.56

17.78

18.04

18.30

18.51

18.78

19.01

ler mai 84

2.5%

12.83

12.97

13.14

13.30

13.50

13.67

13.85

14.02

14.19

14.41

14.64

14.83

15.04

15.25

15.48
15.74
15.98
16.22
16.48
16.73
16.98
17.22
17.49
17.74
18.00
18.22
18.49
18.76
18.97
19.25
19.49

ler mai 85

4%

13.34

13.49

13.67

13.83

14.04

14.22

14.40

14.58

14.76

14.99

15.23

15.42

15.64

15.86

16.10

16.37

16.62

16.87

17.14

17.40

17.66

17.91

18.19

18.45

18.72

18.95

19.23

19.51

19.73

20.02

20.27

Aug. .01¢
l nov.

13.50

13.69

13.86

14.08

14.27

14.46

14.65

14.84

15.08

15.33

15.53

15.76

15.99

16.24

16.52

16.78

17.04

17.32

17.59

17.86

18.12

18.41

18.68

18.96

19.20

19.49

19.78

20.01

20.31

20.57

85
ler mai 86

5%

14.01

14.18

14.37

14.55

14.78

14.98

15.18

15.38

15.58

15.83

16.10

16.31

16.55

ie. 79

17.05

17.35

17.62

17.89

18.19

18.47

18.75

19.03

19.33

19.61

19.91

20.16

20.46

20.77

21.01

21.33

21.60
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10. ECHELLE DES TAUX HORAIRES
 

 

CLASSE ler mai 1983 ler mai 84 ler mai 85 Aug. .O14 ler mai 86
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12.52

12.65

12.82

12.98

13.17

13.34

13.51

13.68

13.84

14.06

14.28

14.47

14.67

14.88

15.10

15.36

15.59

15.82

16.08

16.32

16.57

16.80

17.06

17.31

17.56

17.78

18.04

18.30

18.51

18.78

19.01

2.5%

12.83

12.97

13.14

13.30

13.50

13.67

13.85

14.02

14.19

14.41

14.64

14.83

15.04

15.25.

15.48
15.74
15.98
16.22
16.48
16.73
16.98
17.22
17.49
17.74
18.00
18.22
18.49
18.76
18.97
19.25
19.49

4%

13.34

13.49

13.67

13.83

14.04

14.22

14.40

14.58

14.76

14.99

15.23

15.42

15.64

15.86

16.10

16.37

16.62

16.87

17.14

17.40

17.66

17.91

18.19

18.45

18.72

18.95

19.23

19.51

19.73

20.02

20.27

1 nov. 85

13.50

13.69

13.86

14.08

14.27

14.46

14.65

14.84

15.08

15.33

15.53

15.76

15.99

16.24

16.52

16.78

17.04

17.32

17.59

17.86

18.12

18.41

18.68

18.96

19.20

19.49

19.78

20.01

20.31

20.57

54

14.01

14.18

14.37

14.55

14.78

14.98

15.18

15.38

15.58

15.83

16.10

16.31

16.55

16.79

17.05

17.35

17.62

17.89

18.19

18.47

18.75

19.03

19.33

19.61

19.91

20.16

20.46

20.77

21.01

21.33

21.60

 

cl

(Cu Goo (Fr =TP2

20

    



 

ENTENTE LOCALES

II. Erreur sur la paie

La Compagnie s'engage, dans le cas de certaines erreurs

sur la paie des employés, à faire une avance à l'employé(s)
affecté(s) sujet aux conditions suivantes:

I) L'avance se fait seulement dans le cas où le montant

II)

III)

manquant sur la paie est au moins l'équivalent de
huit (8) heures au taux du poste occupé.

Le montant de l'avance est’ basé sur le montant net que
l'employé aurait reçu si l'erreur n'était pas arrivée.
Les déductions d'impôt provincial et fédéral sont
faites selon le barême normal de l'employé. Il peut
arriver selon le montant de l'erreur que certaines
déductions soient faites pour atteindre les maximums.
‘(ex: l'assurance chômage)

L'employé en fait la demande par écrit & son supérieur
immédiat.

(10-09-34)
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ENTENTES LOCALES

12.A) Heures de travail
affichage

I) Les heures travaillées sont affichées & chaque
jour, du lundi au vendredi inclusivement, dais chaque
département.

II) Pourles réservistes, les heures travaillées sont
affichées & l'entrée principale, à la fin de chaque
période de huit (8) semaines.

-
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14.

ENTENTESLOCALES

Heures supplémentaires

La Compagnie s'efforcera de distribuer les heures
supplémentaires de manière équitable parmi les
employés affectés au genre particulier de travail
requérant les heures supplémentaires.

La distribution de ces heures supplémentaires
_ lorsque nécessaire se fait:

A) ,Par la procédure de remplacement pour les
travailleurs de production.

À
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1. a)

b)

3.

4.
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14 b) Procédure de répartition du temps supplémentaire:

Cette procédure implique tous les corps de
métier et chaque contremaître se doit de
l'appliquer dans toute la mesure du possible.

Lorsqu'il est nécessaire de travailler en surtemps :
sur un travail autre que celui déjà en marche,
l'employé le plus bas en surtemps qui n'est pas
déjà préposé à ce travail est demandé en premier.

La même procédure s'applique dans le cas des rappels.

Durant les fins de semaines, du vendredi 16:00 hres

au lundi. 08:00 heures, les employés cédulés sont de-
mandés les premiers.

En mécanique, les employés cédulés le samedi, couvrent
de vendredi 16:00 au samedi 16:00 hres et ceux du di-

—_

ex: a) Si un rappel est nécessaire le dimanche, les
employés cédulés dimanche seront demandés les
premiers, les employés cédulés le samedi en
deuxième et ensuite selon la liste de surtemps.

ex: b) Si un rappel est nécessaire le samedi, les
employés cédulés samedi sont rappelés en
premier, ceux du dimanche en deuxième et en-
suite selon la liste.

 

ml n'y a pas de surtemps non travaillé de crédité à \
l'employé en congé mobile, en vacance ou en congé de
mortalité.

Il n'y a pas de surtemps non travaillé de crédité à un
employé non disponible parce qu'il est au travail du-

rant les heures de surtemps ou de rappel. Un employé
en réunion avec la Compagnie est considéré au travail.

Lorsqu'un employé est rappelé et qu'il n'est pas dis-
ponible, il lui sera crédité seulement les heures pour
lesquelles il est rappelé. |



     

Ententes locales------

Un rappel sera calculé à 2.5 heures-sur semaine rotinm0
et 4 heures le dimanche et jour de fête ou le
nombre d'heures travaillées si plus élevé.

 

Lorsque le dimanche devient la première journée
de travail d'un employé, le temps crédité est

seulement ce qui dépasse huit heures/jour ou
quarante heures/semaine.

 

Un employé qui n'est pas disponible pour ter-
miner un travail à finir après les heures nor-
males est crédité du surtemps travaillé par son
remplaçant.

 

La moyenne des heures travaillées durant une EE
. ‘ . 4 = ' ‘ R

absence pour maladie est créditée à l'employé

qui a été malade, dès son retour.

Un nouvel employé sera crédité de la moyenne de
surtemps de son groupe dès sa permanence.

 

Un employé qui a travaillé plus de 12 heures en E
surtemps, pourra refuser les heures supplémen- rE
taires disponibles, dans une meme période d'af- E

fichage sans que les heures refusées lui soient
créditées.

S'il ne veut pas être appelé après ce nombre
d'heures, il en avise son contremaître.

Si nous savons qu'un travail débutant durant la
journée requiert du surtemps, nous devons faire
le maximum pour l'attribuer aux plus bas en sur-
temps.
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16. “Le port de lunettes de sécurité pour ceux qui doivent

porter des verres prescrits est "obligatoire" et la

Compagnie paie 90% du prix de ces lunettes jusqu'à

concurrence d'un paiement maximal de$100,00—

Il est entendu que ce remboursement ne pourra être

effectué à un employé plus d'une fois par année de

calendrier et ce, sur présentation de la facture et

- l'approbation du Superviseur de sécurité.
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22. 3) i)

Le choix des deux (2) premiéres semaines de vacances

doit se faire avant le 2ème mercredi du mois de mars.
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3- Période de choix de vacances:

Le choix des deux (2) premières semaines doit se faire
avant le 2ième mercredi du mois de mars.

Dans les quatorze (1h) jours de calendrier qui suivent,
la direction du département vérifie les demandes, con-
firme la cédule de vacances, ou, s'il y a lieu, avise
les employés des changements nécessités par les disposi-
tions de l'article 12:06 de la convention collective et
de l'article 22, 1 et 2 ci-haut.

Dans les quatorze (14) jours de calendrier qui suivent,
les employés déplacés par la direction du département,
refont' leur premier choix, lequel est confirmé par le
responsable

Dans les quatorze (14) jours de calendrier qui suivent,
les employés font leur choix pour les autres semaines

de vacances.

Dans les sept (7) jours de calendrier qui suivent,
la cédule est de nouveau vérifiée par la direction du
département, toute autre modification nécessaire est
effectuée et la cédule est confirmée.

Les employés qui feront leur choix après les périodes
limites des étapes I, III, IV perdront le prévilège du
choixpour cette étape.

 
    



  

      

  

  
    

 

   

   
    

  
  

  

  

 

ENTENTES LOCALES

Le nombre d'employés de faction qui peuvent prendre

leurs vacances en même temps se limite à deux (2) par

équipe, et deux (2) par occupation, à moins qu'il soit

Stipulé autrement dans la liste qui suit:

Nombre dans la Nombre par l dans groupe 1 dans grou
même semaine occupation A

 

 

 

 

 

eg]CHINE A PATE: 2 en méme temps 2 (1 à 4) (5 à 7)
go! R/RECUPERATION; 2 enméme temps 2 (1 à 4) (5 à 7)

fre 2 en même temps 2 (1 à 5) (6 à 8)
MTMIRES PREMIERES: 1 employé 2
5 COUR)

“MT RERES PREMIERES: -
§ (WENTREFOT) 2 en méme temps 2 (1 à 2) (3 à 4)
Mchargement )
8s lopeaux: 1 employé

QUSYIFICATION: 1 employé 2.

   

Lorsque le nombre d'employés en vacances par équipe

est au maximum suivant les modalités de l'article

22:00 - 5. a) ci-haut, la demande de. congé mobile

est accordée en autant qu'un employé classifié à

cette position ou occupant la même position à

l'horaire de la semaine soit disponible.
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METIERS

a.

Soudetrs

técaniciens

(

f

Mécaniciens

Jc caniciens

7

Mecanos

Ivauteurs

dtiments

goon

uileurs

 

Ventilation

i: trologues

Electriciens

2lectriciens

Magasiniers

i

11-16-87

  

AA a

Le nombre de travailleurs à l'entretien qui peuvent

prendre leurs vacances en même temps se limite à

un (1) par sept (7) employés dans chaque métier.

Cette disposition s'applique également pour les

magasiniers.

En faisant ce calcul, toute fraction est complétée.

NOMBRE D'EMPLOYES

 

4

9 (9 + 7 = 1.3)

18 (18 + 7 = 2.6)

prévention) 2

action 4

4

16 (16 + 7 = 2.3)

5

2

4

2

9 (9 + 7 = 1.3)

10 (10 + 7 = 1.4)

(faction) 4

5

Nombre employés
en vacances
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22. 5. b) $è

TABLEAU

Nombre d'employés

Machinistes

Soudeurs

Mécaniciens 18

Mécaniciens (Prévention)

Mécaniciens faction

Mécanos

Tuyauteurs 16 ne

Bâtiments

Peintres

Huileurs

Ventilation, Electriciens 10
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ENTENTES LOCALES

Politique de vacances

8. Cédule de vacances pour réservistes

Le nombre de réservistes qui peuvent prendre leurs

vacances en même temps se limite à un par sept (7)

employés.

La semaine de vacances du réserviste est la période

de sept (7)jours débutant à 8:00 hres le dimanche et

se terminant à 8:00 hres le dimanche suivant.

Le choix de vacances se fait par ordre d'ancienneté

d'usine.

La cédule de vacances est préparée par le Service du

‘Personnel et doit pas affecter défavorablement les

opérations. CL . 11140
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26-Système d'écorces
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Lors d'un problème de blocage au système de
ted*

déchargement d'écorces, l'homme de relève, si
disponible, voit '& la remise en opération du
système. Lorsque l'homme de relève n'est pas
disponible, le chargeur de pierre à chaux

est assigné à ce travail.
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30.

i

Certificats de qualification
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30. +

La Compagnie défraie le renouvellement annuel du

certificat de qualifications gouvernementales pour

les haumes de métier et les mécaniciens de machines

fixes. Si l'employé doit se déplacer pour l'obtention

> de son certificat, les frais de transport seront rem-

boursés selon la politique de la Compagnie, après

approbation de son supérieur.
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32. Une allocation de $130.00 par année est payés aux

hommes de métier réguliers couverts par l'annexe

*C* de la convention collective.

ES

Pour les soudeurs, cette allocation couvre aussi
ET

l'achat d'une combinaison contre les étincelles.

Cette allocation estpayée 1
.

e ler mai de chaque
année.
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5 ENTENTES

a 58 Avance sur prestations d'assurances

A la demande de l'employé affecté par la maladie,
ou un accident de travail, la Compagnie consent

& lui avancer le montant de prestation qu'il
recevra, soit de la Compagnie d'assurances ou de
la C.S.S.T., à chaque semaine jusqu'au temps
qu’il reçoive ces dites prestations. À ce moment-
18, l'employé rembourse le montant des avances.
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ENTENTES LOCALES

35 Erreurs sur les cotisations s dicales:

à

En autant que le Service du Personnel est avisé

de l'erreur sur les cotisations syndicales,
avant le lundi midi suivant la sortie de la
paie, la correction se fait sur la paie suivante.
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45-Changement d'heure

=

B) Lors du passage de l'heure avancée à. l'heure
normale (l'automne), les employés ainsi affectés,

À hireçoivent une (1) heure de rénumération à temps
p +

supplémentaire pour l'heure travaillée en sus. bass
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48. Les employés travaillant de jour lors d'élec-

tions provinciales, fédérales et municipales,

sont remplaçés en utilisant la procédure de

remplacement.

Ceci dans le but de l-ur permettre de bénéficier
\

de quatre (4) heures Zz temps libre pendant les ”
N

heures d'ouverture des bureaux de scrutin pour 4%
x

exercer leur devoir de citoyen. >
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La manutention des ballots de l'entrepôt acheminés
vers la machine à pâte est effectuée par les travail-
leurs de l'entrepôt.
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ENTENTES LOCALES Ë

Afin de maintenir un service de repas pendant

les fins de semaine, la livraison des repas

commandés dans un restaurant de la ville est

payée par la Compagnie pour les repas du samedi

(dîner et souper) et du dimanche (diner et sou-

per).

La procédure sera établie à l'intérieur du

prochain comité d'intérêt mutuel.
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55. Une prime aux mécaniciens de machines fixes

en vigueur à la datede ratification de la

convention collective est octroyée comme suit:

Mécaniciens de machines fixes - classe 1: $0.10¢

$0.05¢Mécaniciens de machines fixes - classe 2:
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-oO——-——Un—employéconvoqué—par—-la—Compagniepour—assister-—

e
s

a une réunion en dehors de ses heures normales de

travail, regoit une rémunération minimum de une

(1) heure a temps simple.
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

Modificationa l'article: 27:07

Le taux horaire de l'employé travaillant comme

remplagant de surintendant de faction sera:

du ler mai 1984 ag3 avril 1985 - $19.10 l'heure
< af
Ne À I5

du ler mai 1984 au 31 oct. 1985 - S19.84 l'heure

du ler nov. '85 au 30 avril 1986 - $20.09 l'heure

du ler mai 1986 au 30 avril 1987 - $21.06 l'heure

Signé à St-Félicien, ce a( jour deskA4 1984.

DONOHUE ST-FELICIEN INC., SYNDICAT CANADIEN DES
i (Usine Pate Kraft) TRAVAILLEURS DU PAPIER,

c (Section locale 5 24)
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ANNEXE #C*
4

I= Généralités:

7. Toutcandidat sélectionné pour les métiers est

sujet à une période de probation de soixante

mem,

(60) jours travaillés durant laquelle il lui
—

estassigné destiches danssonmétier pour

quelui-mêmeet ses supérieurs puissent déter-

I
,miner ses aptitudes.
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ANNEXE *C*

I. Généralités:

7. c)

A Les raisons de ce refus sont mentionnées au candidat

oset au C.E.M. à moins d'objection de la part du can

didat.
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Annexe *C*

I- Généralités:

7. d)

Dans chacun des cas *B* et *C*, l'employé retourne à

<
1

B
E

E
X

E
J

B
B
=

n
m

=
=

son statut précédent. s'il était déjà à l'emploi de

l'usine de pâte de la Compagnie, il ne perd pas ses

droits d'ancienneté selon les dispositions de l'ar-

ticle 10:01 d) de la convention collective.
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ANNEXE *C*

Généralités:

8. Comme politique standard, la progression d'un

employé d'une classe à une autre est gouvernée

par le programme P.C.M. et le temps normalement

requis dans chaque classe est spécifié à la sec-

tion III.
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I. Généralités:

12. Dans des circonstances spéciales, le C.E.M. peut

TF a RUss a ail x EEA A ie, 2

Annexe *C*

approuver un (1) crédit pouvant aller jusqu'à six

(6) mois au niveau des classes, lors du reclasse-

ment.

Par circonstances spéciales, on entend un employé

ayant suivi un ou des cours supplémentaires suite

à son reclassement et qui démontre des aptitudes

supérieures à la moyenne.
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ANNEXE *C*

I. Généralités

-

13. Une copie de toute correspondance relative a

l'annexe *C* est envoyée au secrétaire archi-

viste du syndicat local.
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ANNEXE *C*

II. Scolarité exigée à la candidature:

3. (Page 5)

Une reconnaissance d'équivalence peut être accordée

à celui qui a déjà travaillé antérieurement dans

le métier concerné.
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ANNEXE *C*

III. Conditions requises pour reclassemen

Titre: Temps normalement requis dans chaque classe.
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ANNEXE *C*

III. Conditions requises pour reclassement :

1. b)

Le reclassement de chaque candidat est soumis au

- temps normalement requis dans les métiers tel que

décrit à chaque niveau à moins qu'il ait les équi-

valences reconnues pour bénéficier d'un crédit. Le

candidat doit en plus avoir complété les cours théo-

riques tel que décrit à la section IV.
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ANNEXE *C*

Conditions requises pour reclassement :

Le service du Personnel avise par écrit tous les

candidats éligibles à un reclassement au moins

soixante (60) jours avant la réunion du C.E.M.

Le candidat qui désire soumettre sa candidature

pour reclassification doit le faire au moins cin-

quante (50) jours avantla réunion du C.E.M. en

remettant la formule à cat effet au Service du

Personnel.

 



 
 

ANNEXE *C*

V — Demande de crédit:

Après la tenue du comité d'évaluation des

Métiers, en mai et novembre, le Service du

Personnel fait parvenir- un mémoà tous les

hommes de métiersapprentis, B et C pour les

informer de la date approximative de la tenue

de la prochaine réunionduC.E.M. Copie de ce

mémo est envoyée aux contremaîtres concernés.

p
i
n

{

En étantainsi infozm, l'employé qui désire

se faire créditer une équivalence’ pourra pré-

senter son cas au‘Service duPersonnel, trois

(3) mois avant la réunion régulière du C.E.M.

; (en principe en janvier ou juin), afin que sa
demande soit revisée et prête à être examinée

par le Comité.
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ANNEXE *C*

,
Qualifications générales:

2. Il est entendu que les qualifications exigées

sont un minimum et que la compagnie encourage

desfortement tous les emplovés a s'inscrife

5
cours de perfectionnemer:t. 77
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ANNEXE *C*

Qualifications générales:
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5. g)

Obtenir les qualifications nécessaires de la clas-

sification précédente avant d'aspirer à un reclas-

sement.
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ANNEXE *C*

VII Méthodes de qualification:

c)

A la discretion du C.E.M., des observateurs peu-

vent etre présents pour des problèmes d'orienta-

tion ou d'entrainement. Ces observateurs peuvent

offrir leur avis et assistance si requis. Dans

certains cas, tous les observateurs pourront être M

ped
appelés a quitter les séances.
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ANNEXE *C*

VII Méthodes de qualification

m
e

7. Toute demande de reclassement et de crédit devront

être faites sur une formule "Bulletin d'application

pour reclassement ou crédit”, disponible au Service

du Personnel. La demande doit être remplie par l'em-

ployé et remise par lui-même au Service du Personnel.
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Annexe *C*

VII

11:00 2ème paragraphe:

La formule d'évaluation doit être complétée par le

€ ontremaître et vérifiée par le Surintendant. Le

candidat assiste à ces deux étapes du processus.
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ANNEXE *C*

VII Méthodes de qualification:

11. 4ème paragraphe:

Les membres du C.E.M. peuvent en tout temps ques-

tionner sur l'évaluation faite au préalable.
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ANNEXE *C*

VIII Programme de réunion du C.E.M.:

e)

. .

Le bulletin confidentiel d'évaluation doit être

A complété avant la réunion.
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MEMOIRE D'ENTENTE

Entre

DONOHUE ST-FELICIEN INC.,

(Usine pate Kraft)
3

SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

sf

(Section locale # 24)
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MEMOIRE D'ENTENTE

ENTRE

DONOHUE ST-FELICIEN INC.

Usine de pâte Kraft

ET

LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

I

“ , Ke

ET C
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onSA SECTION LOCALE # 24

 

Il est convenu que la convention collective se terminant
le 30 avril 1984 soit renouvellée par la présente et con-

tinue de s'appliquer jusqu'au 30 avril 1987, sous réserve
des modifications suivantes et les autres modifications

aux textes de la convention collective et des annexes, tels
que convenus entre les parties lors des négociations.
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1. Durée de la convention:

Du ler mai 1984 au 30 avril 1987.

2. Augmentation générale:

En vigueur le ler mai 1984 - augmentation de 2.5%

En vigueur le ler mai 1985 - augmentation de 4.0% P

En vigueur le ler mai 1986 - augmentation de 5.0%

3. Primes de relève:

A partir du ler mai 1985, la prime de relève sera de:

16:00 à 24:00 heures : $0.35¢
24:00 à 08:00 heures : $0.50¢
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4. Régime de soins dentaires:

En vigueur le premier du mois suivant la signature de

la convention collective, la Compagnie contribuera

jusqu'à un paiement maximum mensuel de $18.00 pour

l'employé participant avec personnes à charge et

‘jusqu'à un paiement maximum mensuel de $8.50 pour

l'employé sans personne à charge.

 

En vigueur le premier du mois suivant la signature

de la convention collective, les frais admissibles

seront remboursés selon le barême du Guide des Ta-
rifs des Actes Bucco-dentaires, approuvé par l'As- E
sociation des Chirurgiens-Dentistes du Québec pour 14
l'année 1983. |

 

. i j

A compter du ler mai 1985 - le barême du Guide de 1984. |]

A compter du ler mai 1986 - le barême du Guide de 1985.

5. Réajustements;

En vigueur le ler novembre 1985, l'échelle de classi-
fication des tâches sera majorée de $0.01¢ par classe.
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Régime de rentes:

La Compagnie Donohue St-Félicien Inc., (usine de
pâte Kraft) accepte les amendements suivants à son
régime de retraite, sous réserve de l'approbation

par la Régie des Rentes du Québec, Revenu Canada
et de toute loi provinciale pertinente.

Tout membre prenant sa retraite entre le ler mai

1984, et le 30 avril 1987, selon les dispositions

du régime qui s'appliquent en cas de retraite an-
ticipée ou de retraite normale, recevra une rente

égale au plus élevé des montants suivants:

a) Les prestations accumulées à la date de la re-
traite en vertu du régime existant:

b) 1.65% des gains annuels moyens du membre durant
les cing (5) années précédant sa retraite pour les-
quelles ses gains ont été le plus élevés, multiplié
par le nombre d'années de service crédité avant sa
retraite, moins 1/35 de la prestation du R.P.C./

R.R.Q. en vigueur durant l'année civile de sa re-
traite, multiplié par le nombre d'années de ser-
vice crédité entre le ler janvier 1966 et la date

 

 

de sa retraite. ;

ess
INVALIDITE A LONG-TERME: EE

Premiére année: ps

Pour les invalidités a long-termé qui débutent le ou Bb

après le premier du mois qui suit la signature de la yr
convention collective. 1

a) Changer 50% pour 55%
b) Maximum: $1,650.00 par mois.

Troisiéme année:

Pour les invalidités à long-terme qui débutent le ou
après le premier mai 1986, le maximum est porté à
$1,800.00 par mois.
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Il est convenu que l'application de l'entente et de la

convention collective est sujette à la ratification des

 

membres du Syndicat et que toutes dispositions de cette

entente et de la convention collective, à moins que sti-

pulé autrement, entre en vigueur à compter de la ratifi-

cation.

En foi de quoi, les parties en présences ont signé ce

mémoire d'entente par l'entremise de leurs représentants

ce __/ / ème jour de oefost ui, 1984. N
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Article 4:02

La compagnie remet au représentant désigné par le syndicat

dans les dix (10) jours ouvrables suivant la fin du mois

comptable, les cotisations perçues au cours du mois précé-

dent avec une liste indiquant les noms des employés, leur

numéro de matricule, le numéro d'assurance sociale, le

montant de la déduction et le montant cumulatif des déduc-

tions pour l'année en cours.

Je 04-97
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03 g)

Une (1) journée payée, soit le jour des funérailles est accordée

dans le cas du décès du beau-frère ou de la belle-soeur de l'em-

ployé.
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9:03 c)

i) Mise a pied excédant 18 mois consécutifs pour les

employés ayant moins de 10 ans de service.

ii) Mise à pied excédant 24 mois consécutifs pour les employés

ayant plus de 10 ans de service.
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CONVENTION COLLECTIVE

9:04 c) Les employés affectés par le retour de l'employé
visé par l'article 9:04Alpe ner auxÀHe7postes qu'ils auraient”occupéyI vement

original n'avait pas eu lieu.
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10:01 D) S'il advient qu'un employé choisit à la suite
d'un affichage ne peut accomplir la tâche après

une période d'essai n'excédant pas quarante cinq
(45) jours ouvrables, il retourne au poste qu'il
aurait normalement occupé si le mouvement ori-
ginal n'avait pas eu lieu.
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10:01 F)

Un employé choisi par la suite des résultats d'un affi-

chage pour un poste permanent et qui demande de retourner

à son ancienne occupation, selon les dispositions de l'Article

10:01 d) ci-haut ne peut appliquer pour un autre afffichage

sur le même poste avant qu'une période de trois (3) mois

ne soit écoulée.
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10:02 d)

2e paragraphe

Lorsque l'absence d'un employé est supposé dépasser trente

(30) jours, les employés sont promus selon leur ancienneté

respective. Toutefois, l'employé peut décliner une promotion

temporaire sans nuire à ses droits de promotion dans le cas

d'une vacance permanente.
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10:02 d) 3ème paragraphe:

Les promotions selon l'ancienneté respective sont faites lorsque

la période d'absence totale excédant 30 jours est confirmée par

le rapport médical.

Si le rapport médical confirmant cette absence excédant 30 jours

est connue après l'affichage de l'horaire, la ou les promotions

sont effectives selon l'horaire affiché la semaine suivante.
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CONVENTION COLLECTIVE
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10:02 F) Dans le cas de promotions temporaires, tel que

stipulé à l'article 10:02 d) fième paragraphe, -
les employés ainsi promus,dé iérent les béné- pz7
fices d'assurance-sa> déLeur nouveaux /
postes après quatre-vingt-dix (90) jours et ce
jusqu'ä la fin de la période de la dite promotion.
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10:04 d)

Une mise à pied devient une cessation d'emploi et le droit

de rappel est périmé si la mise à pied se prolonge au-dela

de: -

- 18 mois consécutifs sans ré-embauchage pour les

employés ayant moins de 10 ans de service.

- 24 mois consécutifs sans ré-embauchage pour les employés

ayant plus de 10 ans de service.
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10:05

 

a) Les employés mis à pied sont rappelés dans l'ordre

inverse de leur mise à pied dans leur ligne d'avance-

ment régulière où à leur occupation régulière si elle

est hors d'une ligne. S'ils sont rappelés à un certain

poste hors d'une ligne d'avancement, ils doivent avoir

les qualifications requises pour accomplir le travail.

S'ils sont rappelés dans une autre ligne d'avancement

que lsur ligne régulière, ils doivent posséder les qua-

lifications pour progresser dans cette ligne. Gi les

employés rappelés à une autre occupation que leur occu-

pation régulière ou dans uæautre ligne ne peuvent ac-

complir la tâche après une période d'essai n'excédant

pas quarante-cing (45) jours ouvrab.es, ils sont mis

à pied de nouveau sans perdre levr droit de rappel.

(09-03-84)
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CONVENTION COLLECTIVE

10:06 C) Lors d'une urgence, durant les opérations de
l'usine, l'homme de relève peut être muté
temporairement dans un autre département que

le sien en attendant l'arrivée de l'employé
rappelé.
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No CONVENTION COLLECTIVE

11:20 C) Prévenir le contremaître en devoir si un remplaçant
ne se présente pas au travail; le contremaître

trouve un remplaçant en suivant la procédure de

remplacement; si un remplaçant ne peut être trouvé,
l'employé doit rester au travail pour au plus un (1)
quart supplémentaire.
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11:23 a) Lorsqu'un employé est requis de travailler au-delà de

I

I

I

i huit (8) heures dans sa journée régulière de travail

qui s'étend sur vingt-quatre (24) heures, à compter du

I début de son quart, exception faite d'un maximum de

deux (2) heures travaillées en raison du retard de son

I . remplaçant.

hy I Cette exception ne s'applique pas lorsqu'un employé

à préalablement avisé le contremaître en devoir qu'il

 

serait absent pour la durée du quart.
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11:26 c) Un employé rappelé à l'usine pour installer la

~ toile du fourdrinier sur le mannequin, est éligible

pour un rappel spécial de quatre (L) heures. Si le

rappel survient le dimanche, il est éligible pour un

rappel de six (6) heures.
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11:26 E)

ii)

L'employé rappelé pour le changement d'une toile reçoit

un bon de repas s'il est au travail durant la période

normale des repas.
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11:28 b) Si l'arrêt d'urgence se prolonge au-delà de la

période de vingt-quatre (24) heures et si la

nature de l'arrêt permet que les travaux d'en-

tretien se poursuivent de façon normale, la

Compagnie assigne du travail aux travailleurs

d'équipe, pour leur journée de travail, selon id

‘l'horaire régulier, au taux de la classifica- E

‘tion régulière, pour une durée de six (6) jours,

à compter de la première journée de l'arrêt.
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11:29 Dans le cas d'un arrét prévu pour fin d'entretien,

ou de réparations majeures, la Campagnie fournira du

travail aux travailleurs d'équipe et ils sont payés

au taux de l'occupation pour le quart dans lequel

l'arrêt est arrivé et les deux quarts qui suivent.

Pour la balance de l'arrêt, la Compagnie assigne du

>
d
i

. travail aux travailleurs d'équipe, sur leurs journées’

co régulières cédulées, à leur taux régulier, pour une

‘duréede-six (6) jours.

 

Les travailleurs d'équipe doivent faire le travail

qu'on leur assigne.
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11:29

4Éparagraphe

Les travailleurs d'éauipe affectés aux services d'entretien

adoptent l'horaire de travail du groupe d'entretien auquel

ils sont respectivement rattachés. Dans ce cas, l'Article

11:23 b) ne s'applique pas.
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11:30 Dans les circonstances normales, aucun employé sera a

abligé par la Compagnie de travailler plus de seize

(16) heures dans une période de vingt-quatre (24)

heures à compter du début de sa journée normale de

travail.

S'il est obligé de travailler plus de seize (16) heu-

res dans cette période de vingt-quatre (24) heures,

il prendra un minimum de huit (8) heures consécutives

de temps libre, et ensuite retournera pour compléter

son prochain quart si requis au taux qu'il aurait nor-  

 

  

malement travaillé. i

Si l'employé ne se rapporte pas pour compléter son

prochain quart régulier, il sera rémunéré seulement

 

pour (les heures régulières ‘qu'il n'a pas travaillées :

dû au fait qu'il a été obligé de prendre huit (8) |

heures consécutives de temps libre. Cette clause ne
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s'applique pas quand des employés changent de quart

et travaillent plus de seize (16) heures consécutives.
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11:33

1.

 

[
E
E
N
T
E

2
=

Un employé de jour rappelé qui travaille deux (2) heures

ou plus après minuit a droit à une période de temps libre E

(avec le salaire au taux horaire régulier) d'une durée |

correspondante a la période durant laquelle il travaille entre

minuit et huit (8:00) heures, à la condition qu'il soit

prévu qu'il travaille à huit (8:00) heures ce même jour et

qu'il se présente à l'heure ainsi différée.

Si un employé de jour rappelé avant minuit la journée précédant

une journée régulière à son horaire et qu'il travaille deux (2)

heures ou plus après minuit, il prendra huit (8) heures consé-

cutives de temps libre et sera rénuméré au taux horaire régulier

pour les heures qu'il n'a pas travaillées dû au fait qu'il a

pris huit (8) he-ires consécutives de temps libre.
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Lorsqu'un employé est cédulé pour travailler en surtemps et

à son arrivée au travail, le travail pour lequel il était

cédulé ne peut être accompli, il est, à son choix, payé

trois (3) heures au taux qu'il aurait reçu ou il lui est

assigné huit (8) heures de travail.

Wl A iy
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Lorsqu'un employé se rapporte au travail à l'heure régulière a

qui lui a été assigné et qu'il n'y a pas de travail pour lui, |

dans sa classification régulière et qu'il n'a pas été averti

au moins huit (8) heures avant sa journée normale de travail,

il reçoit, à son choix, trois (3) heures de paie à son taux

régulier ou il lui est assigné un minimum de huit (8) heures de

travail au taux de l'occupation qu'il remplit, mais pas

moins que son taux horaire régulier.

16-0857 6-08 ES

 

  

 



 

12:05 La paie de vacances est calculée en multipliant le taux

horaire régulier par le nombre d'heures qu‘il travaille

normalement, quarante (40) ou quarante-deux (42) heures

selon le cas. L'employé ayant travaillé à une position

supérieure durant plus de 600 heures dans l'année pré-

cédente, recevra une paie de vacances basée sur le taux

de la position supérieure. En aucun temps, il reçoit moins

de deux (2) % de ses gains de l'année précédente pour cha-

que semaine de vacances auxquelles il a droit.
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13:02 3ème paragraphe:
Br

Ces congés peuvent être pris à des dates convenant à l'employé et

son surveillant. La paie est de huit (8) heures à temps simple au

taux du poste qu'il aurait normalement occupé s'il avait travaillé

ce jour de congé.

Cet article portera le numéro 13:06 - 3ème paragraphe.

NAS L'Ile
(2197 579) oo L

2 -10- EF

  

ee
’

Là
e
n

E
N

E
R
A

I
N
a
|

E
n

M
E

I
N

E
E

E
N

E
E
E
E

 



“chatte

Ri
te
m
e
d
i
a
s

13: 03 e)

3)

L'employé mis à pied et inscrit sur la liste de rappel a droit

à un congé statutaire payé suivant sa mise à pied à condition

d'avoir travaillé un certain temps au cours des quarante-cing

(45) jours qui précedent le dit congé.

Cet article portera le numéro: 13:05 f)
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14:00 ler paragraphe: p

L'employé requis de travailler au-delà de ses heures régulières de

travail a droit à un repas ou bon de repas fourni par la compagnie

après une (1) heure de travail en surtemps et par la suite à un

repas ou bon de repas additionnel après chaque tranche de quatre (4)

heures travaillées en surtemps.
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14:00 6ème paragraphe:

La Compagnie accepte le fait que les travailleurs d'équipe

doivent être remplaçés pour leur permettre de prendre leur

repas ou vaquer à leur occupation qui nécessite parfois le

déplacement vers un autre secteur de leur département au-

tre que leur poste de travail.

Pour ce faire, le poste à remplacer est comblé en montant

l'équipe pour la période de temps requise sans appliquer

de promotion salariale.

Les heures normales des repas pour les travailleurs d'é-

quipe sont les suivantes: i

de: 11:00 hres a 13:90 hres

16:00 hres 18:00 hres

23:00 hres 01:00 hres

04:00 hres à 06:00 hres

N
s

N
s

  
Cas heures de repas couvrent également les dispositions

de l'article 11:26 e) ii).
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15:01 REGIME DE RETRAITE

Le régime de retraite, tel au'amendé au cours

ces négociztions 1984 demeurera en vigueur du-

rant toute la durée de la présente convention

collective
“t

Le résumé de ce régime est à l'annexe *G*
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16:01 REGIME D'ASSURANCE

Le récinme d'assurance tel qu'amendé au

cours <es négociations 1984 demeurera
bs

en vicueur durant toute la durée de la

préser te convention collective.

Le rézumé de ce régime est à l'annexe *F*.

Ce récime ne s'applique qu'aux salariés

réguliers.
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17.02 c) Ce comité se rencontrera tel que requis à une date

cédulée à l'avance par les parties au moins une fois

par mois ou par arrangement mutuel.
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23:01 c) Une copie du dossier disciplinaire est envoyée

à l'employé et au Syndicat.
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23:01 h) Tout salarié qui est sujet à une mesure discipli-

naire peut être accompagné d'un représentant syndical

lors de la réprimande verbale.
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Les limites de temps décrites dans cet article peuvent être pro-

longées par entente entre les parties.

En principe, ces extensions ne devraient pas dépasser dix (10)s
Jours ouvrables.
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27:02 a)

En vigueur le ler mai 1985, la prime de relève sera de:

16:00 à 24:00 hres: $0.35¢

24:00 a 08:00 hres: $0.50¢
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27:04 a)

27:04

Si un nouvel emploi en dehors d'une ligne d'a-

vancement est créé ou si une nouvelle ligne d'a-

vancement est établie, ces emplois sont affichés

selon les modalités de l'article 10:01 b)

Les candidats possédant les qualifications néces-

saires à accomplir la tâche requise pour un poste

hors d’une ligne d'avancement et ceux possédant les

qualifications nécessaires pour avancer dans la

ligne d'avancement nouvelle, selon le cas, sont

considérés avant la main d'oeuvre extérieure.

Devient 27:04 b)
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EQUIPE DE RESERVE

Les employés assignés à l'équipe de réserve qui unt cesz-

plété la période de probation applicable sont considérés

comme employés réguliers. IIs ne sont pas considérés con-

me faisant partie d'une équipe régulière, sont sujets à

des changements de factionselon les besoins de remplace-

ment en autant qu'ils ne sont pas inscrits à l'horaire

sur un poste régulier d'une ligne d'avancement.

Ils sont sujets à être nis-&-pied au cas où il n'y a pas

de travail disponible. Ils accumulent l'ancienneté d'u-

sine et de compagnie en conformité avec la convention col-

lective.

-

L'équipe de réserve remplace daus les départements sui-

vants:

- = Matières Premières (cour et entrepôt)

= Lessiveur et blanchiment

= Vapeur et récupération

= Caustification — Machine àpâte

-

 

a) REservistes occupant un poste régulier de façon temporaire:

Pour des absences qui doivent dépasser trente (30) jours,

le réserviste s€nior sera promu au premier poste vacant

& se présenter et le deuxième réserviste sénior sera promu

au deuxième poste vacant à se présenter et ainsi de suite,

i

i

i

i

i UTILISATION DES RESERVISTES
: |

i

i

i si ces absences nécessitent un remplacement. te 
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Equipe de réserve -------=

Ces réservistes promus temporairement sur un poste ré-

gulier dansune ligne d'avancement donnée suivant l'ho-

raire normal au même titre que le ou les employés régu-

liers qu'il (s) remplace (nt)

b) Réservistes affectés aux remplacements de courtes durées:

Des réservistes qui ne sont pas inscrits à l'horaire sur

un poste régulier sont cédulés dans la section "réser-

vistes” sur l'horaire et effectuent les remplacements de

courte durée dans les différents départements ci-haut men-

tionnés, sur différentes factions.

Tout réserviste inserit à l'horaire pour une journée

ou plus sur un poste régulier est considéré au même titre

que l'employé régulier qu'il remplace.

3. Les réservistes, remplaçant sur différentes factions

sont éligibles au surtemps selonla conventisn escllective.

Un réserviste peut être changé de faction par rapport à

l'horaire, une fois par semaine, sans préavis pour combler

une absence non prévue. Si dans une période de huit (8) se-

maines, leur moyenne hebdomadaire d'heures régulières travaillées

supérieure à ya, ils reçoivent la prime de surtemps pour les

heures qu’ils ont travaillées au-delà de cette moyenne.

4. Si des besoins de remplacement imprévus surviennent, la

procédure de remplacement est appliquée, par le responsable

en place. Dans ces cas, seul l'horaire-maître du départe-

ment concerné est modifié. Le surintendant de faction ou

son ‘remplaçant avise ses employés aussitôt que possible des

changements apportés à l'équipe.

   

est
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Equipe de réserve.      L'ancienneté des réservistes est respectée dans la préparation

des horaires des départements pour fins de remplacement. Si des yi
: L

appels aux réservistes en disponibilité sont nécessaires, les remains(lg Syed
CG ‘ : MH] a

plus vieux sont contactés en premier en autant qu'ils soient qua- A

lifiés pour remplir les postes vacants. Toutefois, il peut arriver

pour une semaine donnée qu'un réserviste junior travaille plus

d'heures qu'un sénior dépendant des conditions existantes.

Le plus ancien des réservistes sera entrainé dans tous les dé-

partements de production cités plus haut avant d'être mis-ä-pied.

La compilation et la répartition des heures travaillées seront

tenues par le service du personnel en collaboration avec le res-

ponsable des horaires pour chacun des départements.

CONTROLE: ~~ 
La liste des réservistes disponibles est remise au Syndicat 3

à tous les mercredis avant 15:00 heures par le service du

+
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w Equipe de réserve.

L'ancienneté des réservistes est respectée dans la pré-

paration des horaires des départements pour fins de

remplacement. Si des appels aux réservistes en dispo-

nibilité sont nécessaires, les réservistes ayant plus

d'ancienneté sont contactés en premier en autant qu'ils

soient qualifiés pour remplir les postes vacants. Tou-

tefois, il peut arriver pour une semaine donnée qu'un

réserviste junior travaille plus d'heures qu'un sé-

nior dépendant des conditions existantes.

Le plus ancien des réservistes sera entrainé dans tous

les départements de production cités plus haut avant

d'être mis-à-pied.

La compilation et la répartition des heures travaillées

seront tenues par le serVice du personnel en collabo-

ration avec ls responsable des horaires pour chacun  des départements. .. a.en ew me PRLEE RE

 

CONTROLE:

La liste des réservistes disponibles est remise au

Syndicat a tous les mercredis avant 15:00 heures par

 

le service du Personnel.
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PROCEDURE DE REMPLACEMENTil. 07

i... étape: Monter l'équipe si l'homme de relève est disponible.

2ème étape: Monter l'équipe si des réservistes qualifiés sont
i disponibles.

ème étape: Remplacer le poste manquant par un employé disponible
de la même occupation régulière en tenant compte de

4 la liste de temps supplémentaire si deux employés de la
« i méme occupation sont disponibles.

Remplacer le poste manquant par tout autre employé qua-
lifié disponible occupant les postes inférieurs et par

la suite, les postes supérieurs à la position vacante.

Remplacer le poste manquant par toute autre personne qua-

lifiée disponible.

HY réservistes occupant un poste régulier à l'horaire de  
, la semaine ne sont pas considérés comme disponiblespour... .

sa , y: l'application de la 2éme étape.

wil Les réservistes &ligibles au.surtemps peuvent être appelés ce

à la 5ème étape seulement.

L'ancienneté départementale de l'employé rappelé, suivant
la procédure de remplacement est respectée s'il occupe une Lf
fonction régulière différente du poste manquant. k

fo

L'équipe de faction peut être modifiée, mais l'employé rap-
pelé ne reçoit jamais moins que le taux du poste manquant

J pour lequel il a été rappelé et ce, même s'il doit occuper
un poste inférieur selon son ancienneté départementale par

i - rapport aux employés en place.

Dans le cas où deux employés ont un nombre identique d'heures
à temps supplémentaire. , l'ancienneté d'occupation prime.

1 ) #1 Aface
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29:00 DUREE DE LA CONVENTION :

Cette convention sera en vigueur à compter du ler mai

1984 jusqu'à et incluant le 30 avril 1987 et sera re-

nouvellée automatiquement pour une année, à moins que

l'une ou l'autre des parties désirant amender ou ter-

miner cette convention, en notifie l'autre partie par

écrit, entre la quatre-vingt-dixième (90è) et la tren-

tième (30è) journée avant la date d'expiration.

Cette convention demeurera en vigueur pendant les négo-

ciations visant à en modifier les termes.

Toutes les dispositions de cette convention entre en

vigueur à la date de ratification à moins qu'il en

soit spécifié autrement.

En foi de quoi, les parties en présence ont signé de

a TZreptésentants; aurôtisés én ce”Xe jour de

7 1984, a St-Félicien, P. Que.

SYNDICAT CANADIEN DES

TRAVAILLEURS DU PAPIER

(Local 24)

DONOHUE ST-FELICIEN INC.,
CaineprêteKraft)
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l mai 83 l mai 84 l mai 85 l nov. 85/1 mai

MARUTENTION
ES LOCOMOTIVE 2.5% 4.0% .01¢ 5%

0 locomotive 14.06 14.41 14.99 15.08 15.8M

erre-freins 13.34 13.67 14.22 14.27 14. 9K

cond. char.-élévateur 13.17 13.50 14.04 14.08 oh

i... de reldve 12.52 12.83 13.34 13.34 14.0
“SECTION COPEAUX : ‘

hargeur copeaux 13.84 14.41 14.99 15.08 15.8R
Chargeur pierre chaux 13.68 14.02 14.58 14.65 15. 3:f

TO à copeaux 13.51 13.85 14.40 14.46 15. Lif

alll Conducteur camions 13.17 13.50 14.04 14.08 14. ZE

a oon. de relève 12.52 12.83 13.34 13.34 14.0

PECHARGEMENT: |
Péshargement copeaux 13.68 14.02 14.58 14.65 15.3:R

] PTEELANCEIMENT A

Opérateur lessiveur 17.06 17.49 18.19 18.41 19.3 98

À Mppérateur blanchiment 16.32 16.73 17.40 17.59 18.4°F
fomes blanchiment 14.67 15.04 15.64 15.76 16.5: Ry

9 gpér.-adi. lessiveur 14.28 14.64 15.23 15.33 16.1%

a= buse —_ 23.889 14.02 | 14.38 14.65|15.38
BM ZSrép. déch. prod. chim. 13.51 13.85 14.40 14.46 15.18%

b...... 12.98 13.30 13.83 13.86 14.5 =

kaline A paTE: |

Opérateur de machine 16.57 17.22 17.91 18.12 19.0: 8

Mpér.-adj. machine 15.10 15.48 16.10 16.24 17.0:

Emballeur 13.84 14.19 14.76 14.84 15.5:

Mssayeur 13.51 13.85 14.40 14.46 15.1:

Cond. char.-élévateur 13.34 13.67 14.22 14.27 14.08
feiricé 12.65 12.97 13. 49 13. 50 14.158
Homme de relève 12.52 _12.83 13.34 13.34 14.0: F8

 



RECAUSTIFICATION:

Opérateur recaust.

ler mai 83 l mai 84 l mai 85 1 nov 85

hi.I
} Flosoe

1 mai
 

14.85 15.48 16.10 16.24 17.008
 

caust. 13.68 14.02 14.58 14.65 15.38
 

ges . -adj.

Homme de relève 12.52 12.83 13.34 13.34 14.0
 

~~

Voces ET RECUPERATION:

18.00 18.45 19.19 19.44 20.4
 

gos contrôle

Opér. chaud. récupér. 16.32 16.73 17.40 17.59 18.48
 

_Opér. chaud. puissance 15.82 16.22 16.87 17.04 17.5 ges
 

évaporateurs 14.28 _ 14.64 15.23 15.83 16.1
 

2 iL... .

Opér. traitementeaux 13.68 14.02 14.58 14.65 15.3
 

Becirité 13.34 13.67 14.22 14.27 14.9
 

Homme de relève 12.52 12.83 13.34 13.34 14.08
 

 

Jragasiniers 13.51 13.85 14.40 14.46
      dE NEEIEN :

É(Electriciens, métrologues,
dfmagpinistes, mécanos, méca-
Pniffiens entretien, soudeurs,

‘aycuyauteurs, entretien bâti-

(1 ventilation, huileurs

Tia se *A* 16.19 16.59 17.25 18.1
 

13.34 14.19 14.76

 

is
n°2

i

15.5 §
 

] Fe *p*

eq se *C* 13.44 13.78 14.33
 

13.17 13.50 14.04 14.78
 

@rygenti1:

LE. 2: 12.96 13.28 13.81 14.5
 

.25¢ 15.70 16.35 17.00 17.8
 

+ clercs: +  13.84  14.19  14.76   15.5
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Les régimes de retraite et d'assurances tels

que définis dans les annexes feront partie

de la présente entente.
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Généralités assurances:

! H

La couverture d'assurances médicaments est maintenus‘

dans le cas d'invalidité à long-terme, tant et aussi longtemps

que l'employé reçoit des prestations d'un régime de la Compagnie

ou des couvertures gouvernementales (R.A.A.Q. ou C.S.S.T.) et ce,

jusqu'à l'âge de 65 ans, de la retraite ou du décès, la première
dr

:
des ces éventualités à survenir.

   Cet article sera inclus dans le manuel du programme

 

d'avantages sociaux.
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Invalidité à long-terme:

Première année: Pour les invalidités à long-terme qui débutent

le ou après le premier du mois qui suit la si-

gnature de la convention collective:

[ a) Changer 50% pour 55% E

b) Maximum: $1,650.00 par mois.

 

Troisième année: Pour les invalidités à long-terme qui débutent
 

ä le ou après le premier mai 1986, le maximum est F
4 > porté 3 $1,800.00 par mois. i
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REGIME DE SOINS DENTAIRES:

TeeN TVR

En vigueur le premier du mois suivant la signature de

la convention collective, la Compagnie contribuera

jusqu'à un paiement maximum mensuel de $18.00 pour

l'employé participant avec personnes à charge et

jusqu'à un paiement maximum mensuel de S8.50 pour

l'employé sans personne à charge. ‘

En vigueur le premier du mois suivant la signature de

la convention collective, les frais admissibles seront

remboursés selon le barême du Guide des Tarifs des sé

Actes Bucco-Dentaires, approuvé par l'Associacion des E

Chirurgiens-Dentistes du Québec pour l'année 1983.

Guide de 1984. oo mn
À “ier

À compter du ler mai 1986- le barête du Guide de 1985. i

A 24 lis . ;

(12-10-30
1Dv0-$7

À compter du ler mai 1985- le bareme du

a
h
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REGIME DE RENTES:

La Compagnie Donohue St-Félicien Inc., (Usine de pâte

Kraft) accepte les amendements suivants a son régime

de retraite, sous réserve de l'approbation par la Régie

des Rentes du Québec, Revenu Canada et de toutes les

lois provinciales pertinentes.

Tout membre prenant sa retraite entre le 2 mai 1984 et

avant le 2 mai 1987, selon les dispositions du régime

qui s'appliquent en cas de retraite anticipée ou de re-

traite normale recevra une rente égale au plus élevé des

montants suivants:

a) Les prestations accumulées à la date de la retraite en

vertu du régime actuel. RE

b) 1.65% des gains anauels moyens du membre durant les

cinq (5) années précédant sa retraite pour lesquelles

ses gains ont été le plus élevés, multiplié par la. cco mew Wo

nombre d'années de service crédité avant sa retraite, y

moins 1/35 de la prestation du R.P.C./R.R.Q. en vigueur

durant l'année civile de sa retraite, multiplié par le

 

nombre d'années de service crédité entre le ler janvier

I966 et la date de sa retraite.
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REAJUSTEMENTS :

En vigueur le ler novembre 1985, l'échelle de classi-

fication des taches sera majorée de $0.0l¢ par classe.
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AUGMENTATION GENERALE:

a
e
l

En vigueur le ler mai 1984- augmentation de 2.5%

En vigueur le ler mai 1985- augmentation de 4.0%

En vigueur le ler mai 1986- augmentation de 5.0%
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RETROACTIVITE:

Suite aux changements de taux horaire, résultant

du renouvellement de la convention collective,
ji

la rétroactivité sera versée à tous les employés

réguliers et les employés temporaires qui ont

travaillé entre le ler mai 1984 et la date de la

mise en application des nouveaux taux.
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Réajustements salariaux:

En vigueur à la signature de la convention

collective, les postes suivants bénéficient

d'un réajustement:

Chargeur de copeaux, majoré de la classe # 9 N
s

la classe # 10

Opér. recaustification -
LU ”" # 14 f

s

la classe # 15

" ” # 21 N
e

la classe # 22Opér. machine à pâte

Peintres - réajustement de $SO.254 l'heure.
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ANNEXE *E*

HORAIRE DE DOUZE (12) HEURES:
 

a)

®)

nN. 1.
5 y

i

I

|
Afficle 2.

Cette section ne s'applique, à moins qu'il en soit spé-
cifié autrement, qu'aux employés dont les heures régu-
lières de travail sont reparties sur des factions de
douze (12) heures.

Il est entendu par les parties que si des problèmes
non-prévus avec cet horaire survenaient, les parties

se rencontreront et discuteront de ces problèmes afin

de trouver une solution satisfaisante.

Cet horaire peut être annulé par l'une ou l'autre des

parties par avis écrit de 30 jours.

Nonobstant ce qui précède, si l'efficacité d'un ou plu-
sieurs départements est réduite, la Compagnie peut re-
mettre en vigueur l'horaire habituel et ceci sans délai.

L'article 6:03 se lira comme suit:

Les congés de funérailles sont modifiés comme suit:

ACTUEL MODIFIE

1 jour l jour

3 jours 3 jours

5 jours 4 jours

Les employés sont rémunérés pour le temps perdu lors
de ces congés, mais le maximum payé dans les trois

cas est de huit (8) heures, vingt-quatre (24) heures

et quarante (40) heures respectivement.

L'article 11:16 se lira comme suit:

La journée se divise en deux (2) quarts, une équipe

par quart selon l'horaire suivant:

08:00 heures à 20:00 heures

20:00 heures à 08:00 heures
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Article 3.

Article 4.

Article 5.

Article 6.

Article 7.

L'article 11:17 se lira comme suit:
 

Les heures régulieres de travail pour les travailleurs
d'équipe sont étalées sur huit (8) semaines consécutives,

soit quatre (4) semaines de quarante-huit (48) heures et
quatre (4) semaines de trente-six (36) heures pour une

moyenne de quarante-deux (42) heures par semaine.

L'article 11:18 se lira comme suit:

Les équipes se remplacent par roulement successif selon

l'horaire de travail.

L'article 11:20 e) se lira comme suit:

Prévenir le contremaître en devoir au moins dix-huit (18)
heures avant son retour au travail à la suite d'une absence.

Si le retour de l'employé concerné nécessite une ré-Organi-
sation des équipes, les employés concernés ne peuvent pas
invoquer les dispositions de l'article 11:23 b) pour ré-

clamer du temps supplémentaire.

L'article 11:20 c) se lira comme suit:
Prévenir le contremaitre en devoir si son remplaçant ne

se présente pas au travail; le contremaître trouve un
remplaçant en suivant la procédure de remplacement.

L'article 11:23 a) se lira comme suit:

Le surtemps payé à temps et demi s'applique:

Lorsqu'un employé est requis de travailler au-delà de

douze (12) heures dans sa journée régulière de travail
qui s'étend sur vingt-quatre (24) heures, à compter du

début de son quart, exception faite d'un maximum de deux
(2) heures travaillées en raison du retard de son rem-

plaçant.

Cette exception ne s'applique pas lorsqu'un employé a

préalablement avisé le contremaître en devoir qu'il
serait absent pour la durée du quart.

L'article 11:28 a) se lira comme suit:

Arrêt d'urgence:

En cas d'arrêt d'urgence de vingt-quatre (24) heures
ou moins (y compris le quart dans lequel l'arrêt subit

est arrivé et le quart qui suit), les travailleurs d'é-
quipe continuent de travailler sur leur quart, mais doi-

vent accomplir toutes les tâches assignées. Comme rému-
nération, ils reçoivent le taux de l'occupation à la-

quelle ils auraient travaillé.

    



 

 

 

 

  

 

 

- " 8. L'article 11:29 se lira comme suit:

Arrêts prévuspour fins d'entretien:

j Dans le cas d'un arret prévu pour fin d'entretien ou
de réparations majeures, la compagnie fournira du tra-

vail aux travailleurs d'équipe et ils sont payés au taux

de l'occupation pour le quart dans lequel l'arrêt est
} arrivé et le quart qui suit:

Pour la balance de l'arret, la Compagnie assigne du
} travail aux travailleurs d'équipe, sur leurs journées

régulières cédulées, à leur taux régulier, jusqu'à
J J un maximum de six (6) jours.

Les travailleurs d'équipe doivent faire le travail

qu'on leur assigne.

1 Les travailleurs d'équipe affectés aux services d'en- x
tretien adoptent l'horaire de travail du groupe d'en- a

I tretien auquel ils sont respectivement rattachés. Dans À
ce cas, l'article 11:23 b) ne s'applique pas. a

-

ye 9. L'article 13:01 c) se lira comme suit:

| L'employé qui est requis de travailler lors d'un congé ;
] } d'usine est payé: Be

i) à temps et demi pour les heures consécutives tra- i
vaillées; A

* I 3
4d G A ke

ii) a temps double pour les heures consécutives tra- 0
vaillées au-delà de douze (12) heures; E

i -iii) est payé la paie de congé ou prend un autre jour Er

de congé à un moment qui lui convient après enten- ta
] te avec son surveillant. ;

Article 10. L'article 13:02 se lira comme suit: É

J Tout travailleur d'équipe devient éligible à quatre (4) Bs
congés mobiles durant l'année de calendrier qui suit 3

j une année complète de service. 2

      



 

-
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Avant cette période, l'employé est éligible a un
congé mobile pour chaque période de soixante (60)
jours de service avec un maximum de quatre (4) congés

par année de calendrier.

 

Ces congés peuvent être pris à des dates convenant à
l'employé et son surveillant. La paie est de douze

(12) heures au taux de sa classification régulière.

Pour éviter l'accumulation des congés non-pris durant

les trois (3) derniers mois de l'année, le surveillant
prend des arrangements avec les employés concernés afin

que ces congés soient pris avant la fin de l'année.

A¥ticle 11. L'article 27:02 a) se lira comme suit:

En vigueur pour l'application de l'horaire de 12 heures:

En vigueur le ler mai 1985, la prime de relève sera de:

-08:00 heures à 20:00 heures - $0.00¢ l'heure

-20:00 heures a 08:00 heures - $0.57¢ l'heure

22
08

_

Africle 12. L'article 27:05 se lira comme suit:

 

Lorsqu'un employé est cédulé de travailler en surtemps
} et à son arrivée au travail, le travail pour lequel il

était cédulé ne peut être accompli, il est, à son choix,
payé trois (3) heures au taux qu'il aurait reçu ou il

i lui est assigné douze (12) heures de travail.

 

Article 13. L'article 27:06 se lira comme suit:

 

I Lorsqu'un employé se rapporte au travail à l'heure ré- [4
gulière qui lui a été assignée et qu'il n'y a pas de

] travail pour lui, dans sa classification régulière et
* % qu'il n'en a pas été averti au moins douze (12) heures

avant sa journée normale de travail, il reçoit à son
choix, trois (3) heures de paie à son taux régulier
ou il lui est assigné un minimum de douze (12) heures
de travail au taux de l'occupation qu'il remplit mais

pas moins que son taux horaire régulier.

  

t
e
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I

Hommes de métier de jour remplaçant les hommes

de métier sur quart:

i) Les employés de jour de maintenance qui sont

requis pour remplacer des électriciens et des

mécaniciens d'entretien sur les factions pour
une période de courte durée (congé indéterminé
ou autres raison).

Le quart de 08:00 heures à 20:00 heures sera
remplaçé par des travailleurs de jour et ils
seront payés pour la première faction, huit
heures, à temps simple et quatre (4) heures
temps supplémentaire.

(8)
à

ii) Les employés de l'entretien qui remplacent des
employés de l'entretien sur faction pour une se-
maine ou plus (vacances, maladie ou autres raisons),

suivent l'horaire de l'employé remplacé et sont
payé à temps simple pour toutes les heures tra-
vaillées qui font partie de cet horaire.

Si l'employé de jour remplace l'employé de faction
durant une semaine de trente-six (36) heures à temps
simple, ce remplaçant aura l'option de travailler un

autre jour de quatre (4) heures de cette semaine pour

compléter sa semaine de quarante (40) heures; a l'option

de la Compagnie, l'employé peut, s'il le désire, tra-
vailler une journée de huit (8) heures comprenant qua-
tre (4) heures à temps simple et quatre (4) heures à
temps et demie.

Tous les autres articles de la convention collective

demeurent inchangés et s'appliquent aux employés sur
les quarts de douze (12) heures.

FER
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REGIME D' ASSURANCES
 

Les régimes sont les suivants pour la durée de la convention col-

lective:

Assurances-vie

Assurance-salaire

Invalidité à long-terme

Assurance-maladie

Assurance soins dentaires.

a) ADMISSIBILITE:

Tous les employés à temps plein de l'usine de

pâte Kraft, Donohue St-Félicien Inc., sont admissibles à tous les

régimes à l'exception du régime de soins dentaires, le premier du

mois qui suit trois mois de service continu. Dans le cas de l'as-

surance soins dentaires, l'employé *doit avoir accompli un (1) an

de service continu pour être admissible.* Si l'employé n'est pas

effectivement au travail à la date où l'assurance devrait entrer

en vigueur, celle-ci prendra effet à la date du retour au travail.

b) CHANGEMENT AU REGIME GOUVERNEMENTAL:

Si au cours de la durée de la convention collec-

tive, les gouvernements fédéral et/ou provincial adoptaient une loi

qui allouerait des bénéfices ou prestations déjà couverts par le ré-

gime actuel, la Compagnie aurait droit à l'intégration totale de ces

bénéfices.

 

3

  



 

 
 

/2... Régime d'assurances

c) ADMINISTRATION:
 

Une brochure explicative est distribuée aux

employés et constitue un résumé des prestations et bénéfices

auxquels ils ont droit. La Compagnie détiendra la police-maîtresse

et administrera le régime d'assurance. La Compagnie donnera copie

de la police maîtresse au Syndicat.

Le régime sommairement décrit ci-haut sera

administré conformément aux termes et aux conditions de la police-

maîtresse de l'assureur. La décision quant au choix du véhicule

administratif sera prise par la Compagnie.

d) PARTAGE DES COUTS:

La Compagnie assume le coût des régimes. Toute-

fois, si le coût mensuel de l'assurance soins dentaires devait dé-

passer $8.50 par employé sans personne à charge ou $18.00 par em-

ployé avec personnes à charge, l'excédant serait aux frais de l'em-

ployé.

e) DEFINITIONS: PERSONNES A CHARGE:

- le conjoint.

- vos enfants célibataires pleinement a la charge
de l'employé jusqu'à l'âge de 21 ans et/ou jus-
qu'à 25 ans s'il fréquente une institution d'en-
seignement reconnue à temps plein.

— SALAIRE:

Par salaire, on entend votre rémunération brute

régulière de base calculée en utilisant le taux
horaire de votre classification et la moyenne

des heures régulières de votre horaire de travail.
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7/3... Régimes d'assurances -----

ASSURANCE-VIE:

Le montant d'assurance-vie est fixée à 2 fois et

demi le salaire annuel, maximum $60,000.00.

Si votre décès survient après la retraite, ou

après que vous ayiez atteint l'âge de 65 ans,

votre capital assuré sera de $5,000.00.

 

MORT-ACCIDENTELLE: R

sin Tel que stipulé dans la police, le montant d'as- >

a surance est majoré de 100% en cas de mort acci- Pi

dentelle et selon les pourcentages de prestations 2

cessent à la retraite ou à 65 ans, la première

de ces éventualités à se présenter.

ASSURANCE-VIE des PERSONNES 7? CHARGE:  
Au moment du décès de l'une des personnes à char-

ge, le montant suivant est versé: e

Conjoint: $2,000.00

Enfant: $1,000.00

 

ASSURANCE-SALAIRE :

L'indemnité hebdomadaire est constituée de 70% du i

salaire hebdomadaire régulier à compter de la pre- |

miére journée d'invalidité résultant d'un accident

J en cas de perte d'un membre. Ces couvertures
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ADMISSIBILITE:

  

  

Ré gimes d'assurances -----

non compensable par la C.S.S.T. ou une maladie

nécessitant l'hospitalisation ou à compter de

la quatrième journée d'incapacité résultant

d'une maladie ne nécessitant pas l'hospitali-

sation.

La durée maximum des prestations est de 52 se-

maines.

Pour avoir droit à ces prestations, l'employé

doit être sous les soins suivis d'un médecin

duement qualifié et être incapable d'exercer

toutes ses fonctions habituelles.

L'indemnité hebdomadaire est réduite des presta-

tions reçues des Régimes d'Etat (R.A.A.Q. - C.S.S.Ti-

(R.R.Q.) -

INVALIDITE A LONG-TERME:

Les employés sont admissibles aux prestations

d'invalidité à long-terme après avoir reçu 52

semaines d'indemnité hebdomadaire et qui sont

toujours invalides.

Le montant des prestations mensuelles d'invalidi-

té à long-terme est égal à 50% du salaire mensuel.

Le maximum de ces prestations est de S1500.00.

   

Pi. ue

 

 

 
 



 

/5... Régimes d'assurances

 

Pour toute invalidité-longue durée qui dé-

butera après le premier jour du mois suivant

la date de la signature de la convention col-

lective, le montant des prestations sera de

55% du salaire mensuel, jusqu'à un maximum de a

$1,650.00 par mois.

Pour toute invalidité-longue durée qui dé-

butera après le ler mai 1985, le maximum men-

suel sera porté à $1,800.00. Fr

 

REDUCTION DES PRESTATIONS: .

Les rentes mensuelles d'invalidité sont réduites

 

des prestations regues du Régime de Rentes, a

l'exception de celles versées pour les personnes

à charge. De plus, la somme des prestations, peu

importe leur provenance, ne peut excéder 80% du

salaire au moment de l'invalidité.

 

DEFINITION D'INVALIDITE:

Invalidité signifie qu'un employé assuré qui a n

reçu 52 semaines de prestations du Régime d'inva- !

lidité hebdomadaire ou des prestations de la CSST f

suite à un accident de travail ou prestations de

la RAAQ et qui pour une période subséquente allant :

jusqu'à 12 mois, est incapable uniquement à cause Ë

de maladie ou blessure, de travailler à son occu-

pation régulière, et après, est incapable de s'ac-

quitter de toutes et chacune des responsabilités

de toutes fonctions dans l'usine pour lesquelles

il est raisonnablement préparé par son instruction,

son entrainement et son expérience. 
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Régimes d'assurances

ASSURANCE-MALADIE:
 

L'assurance maladie rembourse 100% des frais

d'hospitalisation jusqu'à concurrence de la

différence entre les frais pour un séjour en

salle commune et celui en chambre semi-privée

sans limite quant au nombre de journées d'hos-

pitalisation.

FRAIS MEDICAUX COMPLEMENTAIRES :

Le régime rembourse également une partie des

frais qui ne sont pas couverts par le Régime

d'Assurance-Maladie du Québec.

Après déduction d'une franchise annuelle de $25.00

par employé ou par famille, le régime rembourse

80% des frais de médicaments nécessitant une or-

donnance ainsi que 80% de tous les autres frais

admissibles.

   

 



  

/7... Régimes d'assurances ----

Module À - Soins de

ASSURANCES SOINS DENTAIRES:
 

base:
 

 

Co-assurance: 100% de l'échelle des tarifs 1983 pour les frais

encourus à partir du premier du mois qui suit la
signature de la convention collective.

100% de l'échelle des tarifs 1984 pour les frais

encourus à partir du ler mai 1985.

100% de l'échelle des tarifs 1985 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1986.

Maximum de la couverture:

$1,000.00 par année par assuré conjointement avec
le mobile B.

Module B - Soins dentaires majeurs:

Co-assurance: 50% de l'échelle des tarifs 1983 pour les frais
encourus à partir du premier du mois qui suit

la signature de la convention collective.

50% de l'échelle des tarifs 1984 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1985.

50% de l'échelle des tarifs 1985 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1986.

Maximum de la couverture:

$1,000.00 par année par assuré conjointement avec
le module A.

Module C - Orthodontie:

Co-assurance:

Maximum:

50% de l'échelle des tarifs 1983 pour les frais
encourus à partir du permier du mois qui suit la
signature de la convention collective.

50% de l'échelle des tarifs 1984 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1985.

50% de l'échelle des tarifs 1985 pour les frais
encourus à partir du ler mai 1986.

$500.00 a vie par personne assurée.
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SOINS DENTAIRES (suite)

 

Régimes d'assurances

 

L'assurance soins dentaires, cesse immédiatement

à la date de la retraite, la cessation d'emploi

ou la mise à pied.

En cas d'invalidité, l'assurance est maintenue

pendant 12 mois.

COORDINATION AVEC D'AUTRES REGIMES PREVOYANT

DES SOINS DENTAIRES:
 

Si une personne assurée est couverte par plus

d'un régime prévoyant le remboursement de soins

dentaires, les régimes seront coordonnés pour que

de toutes sources, pas plus de 100% des frais

soient payés, sans toutefois excéder le montant

indiqué dans le tarif.

  

D¢ -.C ~ FY 3
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ANNEXE *G* py

REGIME SUPPLEMENTAIRE DE RENTES ks
 

Admissibilité:

Tous les employés à temps plein de l'usine de pâte Kraft

Donohue St-Félicien Inc., sont admissibles dès qu'ils

remplissent les conditions suivantes;

- être âgé de 25 ans mais moins de 65 ans;

- avoir accompli une période continue de service de:

- 2 ans, si âgé de moins de 30 ans;

- l an, si âgé entre 30 et 40 ans;

- 6 mois, si plus de 40 ans.

L'employé doit participer au régime le premier jour

du mois qui coincide ou qui suit la date à laquelle

il est devenu admissible.

Cotisations:
 

Les cotisations au Régime Supplémentaire de Rentes sont de:

 

- 2.4% du salaire jusqu'à concurrence du ma:imum des =

gains admissibles (R.R.Q.), LA

|
|

I

- 4% du salaire en excédent du maximum des gains admis-

sibles (R.R.Q.)

- Les gains pour les fins de ce calcul excluent le
temps supplémentaire, les indemnités imposables,
les paiements et les avantages spéciaux et les
remboursements de dépenses.
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Page no. 2

C) Retraite normale

La date de retraite normale est le premier jour du

mois cofncidant ou suivant le 651ËÉM@ anniversaire de

naissance de l'employé.

Si l'employé demeure à l'emploi de la compagnie après

son 6512MÉ anniversaire, ses contributions cessent et

les crédits de rente cessent de s'accumuler. La rente

 

deviendra payable à compter de la date de retraite-
_
—
—

W
E

W
E

W
A

“
=
w
w

 

effective du membre ou antérieurement, si requis pour È

rencontrer les normes gouvernementales, et le montant i

en sera ajusté actuariellement.ie

 

D) Montant de la rente
 

L'employé a droit à une rente annuelle égale à la =
fre

somme de ses crédits de rente accumulés au cours de E

ses années de participation au régime. |

La rente pour chaque année de participation au ré- &

gime après le 1©I juillet 1978 se calcule comme suit: E

- 1.2% de la portion du salaire sur laquelle l'em- |

ployé a contribué au taux de 2.4% et 2.0% de la portion du salaire sur laquelle l'employé a con-

à tribué au taux de 4%. i

ë be

../3 |
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Page no.

L'employé prenant sa retraite entre le 2 mai 1984

et avant le 2 mai

qui suit:

1)

2)

La rente accumulée à la date de la retraite

en vertu des régimes existants;

1987 aura droit au plus élevé de ce

1.65% du salaire annuel moyen au cours des cinq

(5) années précédant la retraite pour lesquelles

son salaire a été le plus élevé, multiplié par

le nombre d'années de participation au régime

MOINS 1/35 de la prestation versée par le Régi-

me de Rentes du Québec à la date de la retraite,

multiplié par le nombre d'années de participa-

tion entre le 1€r janvier 1966 et la date de la

retraite.

De plus. pour les fins de ce calcul de rente, la

rémunération doit exclure la rémunération pour le

travail supplémentaire, les indemnités imposables,

les paiements spéciaux et les remboursements des

dépenses.

De plus, le salaire d'une année ayant servie au

calcul du salaire final moyen qui ne reflète pas

les gains réguliers, sera ajusté pour reflèter

son horaire normal à la condition que l'employé

ait été en service au moins trois mois durant la

dite année.
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Page no. 4.

.F) Retraite anticipée

Tout employé en service peut prendre une retraite

anticipée lorsqu'il atteint l'âge de 61 ans à con-

dition d'avoir accumulé 20 années de service conti-

nu. La rente sera égale au plein montant de l'allo-

cation de retraite normale accumulée jusqu'à la

date de retraite réelle, sans réduction actuarielle.

Tout employé en service peut prendre sa retraite

entre 55 et 61 ans à condition d'avoir accumulé

20 ans de service continu.

L'employé recevra l'équivalent actuariel de son

allocation accumulée de retraite normale selon la

table suivante:

55 ans 55%

56 ans 60%

57 ans 68%

58 ans 76%

59 ans 84%

60 ans 92%

Tout employé en service, ayant au moinsl0 ans mais

moins de 20 ans de service continu peut prendre une

retraite dans les 10 années précédant la retraite

normale. La rente à laquelle il aura droit sera

diminuée actuariellement conformément au régime.
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3 Page No. 5

"À G) Supplément d'appoint Ls

| F Tout employé âgé de 61 ans ou pius et ayant 20 ans

wo... —_ _ OuPlusdeservicecontinue _qui décidedeprendresa

y retraite aura une rente mensuelle additionnelle de Si:

$16.00 multipliée par le nombre d'années de parti- 8.

J cipation jusqu'à un maximum de 30 années. Cette ;

rente se terminera le premier jour du mois précé- =

J dant immédiatement la première des dates suivantes: k

J a) son 65ème anniversaire de naissance; ie

b) son décès. i

H) Années participation 4

; Année ou fraction d'année durant lesquelles des oo

contributions régulières ont été versées au présent er

I régime. Les années d'invalidité comptent comme des

à années de participation aux fins du calcul de la rente

3 J de retraite. th.

ue . JERE. cn Lo. a. ces . ce I as

"e } I) Rente d'invalidité ;

) Toute période pendant laquelle un employé a droit à 2
a

une rente en vertu d'un régime d'assurance collectif, 51 EL

3 d'assurance invalidité de longue durée contracté par g

} l'employeur ou des prestations de la C.S.S.T. et/ou A

R.A.A.Q. n'est pas considéré comme interrompant le f

i service ou la participation au régime. 3

4 re >
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Page no. 6

Les indemnités créditées au cours d'une année d'invali-

dité sont fondées sur le salaire que recevait l'employé

 

au début de l'invalidité. E

J) Prestations en cas de décès

Si l'employé décède avant d'avoir atteint l'âge de la

retraite, les contributions plus les intérêts seront

remboursés au bénéficiaire. E

Si l'employé admissible à une retraite anticipée décé-

dait après l'âge de 61 ans sans qu'aucun versement de

rentes ne lui ait été fait, les bénéficiaires auraient

le choix du remboursement des cotisations plus les in-

térêts ou des versements de rentes tout comme si l'em-

ployé avait pris sa. retraite le premier jour qui co?n-

cide ou suit le décès.

: Si l'employé décède après sa retraite, le bénéficiaire

ou ayants droit reçoivent les versements de rentes selon

la forme de rente choisie ou la valeur présente des

versements non effectués.

K) Prestations en cas de cessation de service

1. Si l'employé quitte alors qu'il a 45 ans d'âge et 10  ans de service, il ne peut retirer ces contributions.

L'employé reçoit alors une rente différée payable à

 

l'âge normale de la retraite. EE ../7
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Page no. 7

2. Si l'employé quitte alors qu'il n'a pas 10 >

ans de service, il reçoit alors le rembourse- 4

ment de ses cotisations avec intérêts. e

3. Si l'employé a 10 ans et plus de service et 4

qu'il n'est pas âgé de 45 ans, il peut:

a) Recevoir le remboursement de ses contri-

butions avec intérêts;

b) Recevoir une rente différée à l'âge normale

de la retraite constituée de ses contribu-

tions et d'un pourcentage des contributions

de l'employeur.

Moins de 10 ans de service -----_— 0%

1C ans de service et pilus ------------_100% .

J7

’ hes
(36-1084) DC-/6- FY

 
   



'

ps

ENTENTES LOCALES

# 2: Assurances outils:

La Compagnie assure contre le feu, sur sa propriété,

les outils personnels de ses employés requis par la

compagnie pour accomplir leur travail et ce, jusqu'à

aLogconcurrence de $1650.00.par employé. L'employé doit

faire sa preuve dans sa réclamation.

LV 1A) <Th77
/-10- SFp1075)

PA
PE

R
S
E

e
T

p
r

Por



  

a
)

u
s

g
n

w
y

S
g

e
g
g

e
g
g

w
g

=
)
o
N

 

ENTENTES LOCALES

4. Chaussures de sécurité et vêtements de travail:

L'employé régulier se fait allouer par la

Compagnie un montant de $135.00 par année,

soit le ler mai de chaque année, pour l'a-

chat de chaussures de sécurité et/ou che-

mise et pantalon de travail.
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ENTENTES LOCALESr

T. b) Les cours doivent être en rapport avec le travail

de l'employé. Les cours de métiers applicables Js

dans l'usinesont accessibles aux employés de

4production.

& Byrd KT
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ENTENTES LOCALES

7. c) Un congé sans solde d'une durée maximale de ;

deux (2) semaines est accordé à l'employé qui suit

un cours autorisé lorsqu'une session de laboratoire

ou un stage fait partie requise d'un tel cours.

Lorsque ces cours de formation sont exigés par la

Compagnie, le salaire de l'employé est maintenu oyB

pour les périodes de stage s'il y a lieu.
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ENTENTES LOCALES

9. b) L'étudiant n'est assigné à un poste dans une

ligne d'avancement qu'à la condition d'avoiri

regu un entrainement suffisant.
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ENTENTES

10. Les taux de chacune des classes seront inclus

dans cet article pour chacune des années de

la prochaine convention collective (1 mai 1984).
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7 10. ECHELLE DES TAUX HORAIRES :

CLASSE ler mai 1983 ler mai 84 ler mai 85 Aug. .01l¢ ler mai 86 4
2.5% 4% 1 nov. 85 5% |

r 1 12.52 12.83 13.34 _— 14.01 E
2 12.65 12.97 13.49 13.50 14.18 Ee

r 3 12.82 13.14 13.67 13.69 14.37 Ë
4 12.98 13.30 13.83 13.86 14.55 .

? 5 13.17 13.50 14.04 14.08 14.78 É
6 13.34 13.67 14.22 14.27 14.98 A

? 7 13.51 13.85 14.40 14.46 15.18 a
8 13.68 14.02 14.58 14.65 15.38 |

! 9 13.84 14.19 14.76 14.84 15.58 E.

10 14.06 14.41 14.99 15.08 15.83
) 11 14.28 14.64 15.23 15.33 16.10

uy 12 14.47 14.83 15.42 15.53 16.33
YS um 13 14.67 15.04 15.64 15.76 16.55

J 14 14.88 15.25 15.86 15.99 16.79
15 15.10 15.48 16.10 16.24 17.05

} 16- 15.36 15.74 16.37 16.52 17.35 au:
a _ 17 15.59 15.98 16.62 16.78 17.62 Er
d | 18 15.82 16.22 16.87 17.04 17.89 kK
3 19 16.08 16.48 17.14 17.32 18.19 i

j = 16.32 16.73 17.40 17.59 18. 47 ER
21 16.57 16.98 17.66 17.86 18.75 I;

} 22 16. 80 17.22 17.91 18.12 19.03 x
23 17.06 17.49 18.19 18.41 19.33 it

i 24 17.31 17.74 18. 45 18.68 19.61 bh
25 17.56 18.00 18.72 18.96 19.91
26 17.78 18.22 18.95 19.20 20.19 5

J 27 18.04 18. 49 19.23 19.49 20.46
- 28 18.30 18.76 19.51 19.78 20.77
} 29 18.51 18.97 19.73 20.01 21.01
_ 30 18.78 19.25 20.02 20.31 21.33
J 31 19.01 19.49 20.27 20.57 21.60

a
| Le

| : hoe Conch le 2Th? £43 = 5, = _
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II. Erreur sur la paie

La Compagnie s'engage, dans le cas de certaines erreurs
sur la paie des employés, à faire une avance à l'employé(s)
affecté(s) sujet aux conditions suivantes:

I) L'avance se fait seulement dans le cas où le montant
manquant sur la paie est au moins l'équivalent de
huit (8) heures au taux du poste occupé.

II) Le montant de l'avance est’ basé sur le montant net que

l'employé aurait reçu si l'erreur n'était pas arrivée.
Les déductions d'impôt provincial et fédéral sont
faites selon le barêm< normal de l'employé. Il peut
arriver selon le montant de l'erreur que certaines
déductions soient faites pour atteindre les maximums.
‘(ex: l'assurance chômage)

mupoiln

pra
vn EE cars

‘ III) L'employé en fait la demandepar écrit à son supérieur
immédiat.
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ENTENTES LOCALES

12.A) Heures de travail
affichage

I) Les heures travaillées sont affichées à chaque
jour, du lundi au vendredi inclusivement, dans chaque
département.

II) Pour les réservistes, les heures travaillées sont
affichées à l'entrée principale, à la fin de chaque
période de huit (8) semaines. . CL _ a

. 12
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14.

ENTENTES LOCALES

Heures supplémentaires

La Compagnie s'efforcera de distribuer les heures
supplémentaires de manière équitable parmi les
employés affectés au genre particulier de travail
requérant les heures supplémentaires.

La distribution de ces heures supplémentaires
lorsque nécessaire se fait:

À) ,Far la procédure ‘âè remplacement pour les
travailleurs de production.

proche PM
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ENTENTES LOCALES

14 b) Procédure de répartition du temps supplémentaire:

Cette procédure implique tous les corps de

métier et chaque contremaître se doit de
l'appliquer dans toute la mesure du possible.

l. a) Lorsqu'il est nécessaire de travailler en surtemps
sur un travail autre que celui déjà en marche,
l'employé le plus bas en surtemps qui n'est pas
déjà préposé à ce travail est demandé en premier.

b) La même procédure s'applique dans le cas des rappels.

2. Durant les fins de semaines, du vendredi 16:00 hres

au lundi08:00 heures, les employés cédulés sont de-
mandés les premiers.

En mécanique, les employés cédulés le samedi, couvrent
de vendredi 16:00 au samedi 16:00 hres et ceux du di-

manche, de samedi 16:00 hres au lundi 08:00 hres.

ex: a) Si un rappel est nécessaire le dimanche, les
employés cédulés dimanche seront demandés les
pacmiers, ies “saployés cédulés le samedi en
deuxième et ensuite selon la liste de surtemps.

  
ex: b) Si un rappel est nécessaire le samedi, les

employés cédulés samedi ‘sont rappelés en a.
premier, ceux du dimanche en deuxième et en- ow
suite selon la liste.

FEELshred

 

pon Lo = “,De 3. Il n'y a pas de surtemps non travaillé de crédité à ,
a l'employé en congé mobile, en vacance ou en congé de

mortalité.

4. Il n'y a pas de surtemps non travaillé de crédité à un
employé non disponible parce qu'il est au travail du-
rant les heures de surtemps ou de rappel. Un employé
en réunion avec la Compagnie est considéré au travail.

5. Lorsqu'un employé est rappelé et qu'il n'est pas dis-
ponible, il lui sera crédité seulement les heures pour

lesquelles il est rappelé.
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Ententes locales------

Un rappel—sera-ctalculé a 2.5 heures sur semaine -
et 4 heures le dimanche et jour de fête ou le
nombre d'heures travaillées si plus élevé.

Lorsque le dimanche devient la première journée

de travail d'un employé, le temps crédité est

seulement ce qui dépasse huit heures/jour ou
quarante heures/semaine.

Un employé qui n'est pas disponible pour ter-
miner un travail à finir après les heures nor-
males est crédité du surtemps travaillé par son
remplaçant.

La moyenne des heures travaillées durant une

absence pour maladie est créditée à l'employé
qui a été malade, dès son retour.

Un nouvel employé sera crédité de la moyenne de
surtemps de son groupe dès sa permanence.

Un employé qui a travaillé plus de 12 heures en
surtemps, pourra refuser les heures supplémen-

taires disponibles, dans une même période d'af-
fichage sans que les heures refusées lni soient. …

créditées.

S'il ne veut pas être appelé après ce nombre
d'heures, il en avise son contremaître.

Si nous savons qu'un travail débutant durant la

journée requiert du surtemps, nous devons faire

le maximum pour l'attribuer aux plus bas en sur-

temps.
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ENTENTES LOCALES

16. “Le port de lunettes de sécurité pour ceux qui doivent

porter des verres prescrits est "obligatoire" et la

Compagnie paie 90% du prix de ces lunettes jusqu'à

concurrence d'un paiement maximal de$100.00.—

Il est entendu que ce remboursement ne pourra être

effectué à un employé plus d'une fois par année de

calendrier et ce, sur présentation de la facture et

l'approbation du Superviseur de sécurité.
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22. 3) i)

Le choix des deux (2) premières semaines de vacances

doit se faire avant le 2éme mercredi du mois de mars.

1KA/ eel)AR
JO of -

0-07-%Y

73

JE

L
a
d

1,

Ë

T
s
E
S
S
S

[5

ch



  

J
E
R
e
n

5
E
d

{
4

 

@
w
e

—
=
 
"

~
~
. W
e

u
P 3a

$.
ENTENTES LOCALES

22-

3- Période de choix de vacances:

I) Le choix des deux (2) premières semaines doit se faire
avant le 2ième mercredi du mois de mars.

II) Dans les quatorze (1H) jours de calendrier qui suivent,
la direction du département vérifie les demandes, con-
firme la cédule de vacances, ou, s'il y a lieu, avise
les employés des changements nécessités par les disposi-
tions de l'article 12:06 de la convention collective et
de l'article 22, 1 et 2 ci-haut.

++
, H Dans les quatorze (14) jours de calendrier qui suivent,

les employés déplacés par la direction du département,
refont' leur premier choix, lequel est confirmé par le
responsable

 
Dans les quatorze (14) jours de calendrier qui suivent,
Les employés font leur choix pour les autres semaines
de vacances.

Dans"ies sept (7) jours de calendrier quisuivent,
la cédule est de nouveau vérifiée par la direction du
département, toute autre modification nécessaire est
effectuée et la cédule est confirmée.

fe Les employés qui feront leur choix après les périodes
limites des étapes I, III, IV perdront le prévilège du

choix pour cette étape.
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22:00 5.a)

I Le nombre d'employés de faction qui peuvent prendre

leurs vacances en même temps se limite à deux (2) par

I équipe, et deux (2) par occupation, à moins qu'il soit

= | stipulé autrement dans la liste qui suit:

I Nombre dans la Nombre par l dans groupe 1 dans grou: fi
même semaine occupation

 

 

 

CHINE A PATE: 2 en même temps 2 (1 à 4) (5 à 7) 4

fe=pe/rscoermarion. 2 en même temps 2 (1 3 4) (5 à 7) ;

dss VEUR/BLANCHIMENT: 2 en méme temps 2 (1 à 5) (6 à 8)

l employé 2
 

_ MTIMRES PREMIERES: A
es? § COUR) NS     

  
BRES PREMIERES: - ;
E 2 en même tenps 2 (1 à 2) (3 à 4) E

 

  
chargement
disBopeaux: 1 employé

AUSTIFICATION:S l'employé | 2

  

Lorsque le nombre d'employés en vacances par équipe

est au maximum suivant les modalités de l'article —

22:00 - 5. a) ci-haut, la demande de. congé mobile kb

est accordée en autant qu'un employé classifié à

cette position ou occupant la même position à

 

l'horaire de la semaine soit disponible.
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5. b)

Le nombre de travailleurs à l'entretien qui peuvent

prendre leurs vacances en même temps se limite à

un (1) par sept (7) employés dans chaque métier.

Cette disposition s'applique également pour les

magasiniers.

En faisant ce calcul, toute fraction est complétée.

ETIERS NOMBRE D'EMPLOYES Nombre employés
2 en vacances
 

 

Jachinistes

Soudeurs (9 + 7 = 1.3)
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PA Joineres

uileurs

 

Ventilation

(9 + 7 = 1.3)
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22. 5. b)

Fal

TABLEAU

Nombre d'employés

Machinistes

En

Soudeurs

Mécaniciens 18

Mécaniciens (Prévention)

Mécaniciens faction
ice.

Kécanos

Tuyauteurs 16

Bâtiments

Peintres

Huileurs «at

Ventilation

Electriciens 10

Electriciens faction

Métrologues rexy
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Politique de vacances

8. Cédule de vacances pour réservistes

Le nombre de réservistes qui peuvent prendre leurs

Vacances en même temps se limite à un par sept (7)

employés.

La semaine de vacances du réserviste est la période

de sept  (7)jours débutant à 8:00 hres le dimanche et
=

se terminant à 8:C0 hres is dimanche suivant.

Le choix de vacances se fait par ordre d'ancienneté

d'usine.

La cédule de vacances est préparée par le Service du

Personnel et doit pas affecter défavorablement les

opérations.
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26-Système d'écorces
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Lors d'un problème de blocage au système de
déchargement d'écorces, l'homme de relève, si

disponible, voit à la remise en opération du

système. Lorsque l'homme de relève n'est pas
disponible, le chargeur de pierre à chaux

cot assign£- à ce travail.
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30.

Certificats de qualification
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ENTENTES LOCALES

30. b)

La Compagnie défraie le renouvellement annuel du

certificat de qualifications gouvernementales pour

les hommes de métier et les mécaniciens de machines.

fixes. Si l'employé doit se déplacer pour l'obtention

= de son certificat, les frais de transport seront ren-

boursés selon la politique de la Compagnie, après

apprecbation de son supérieur.
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32. Une allocation de $130.00 par année est payée aux
ae

hommes de métier réguliers couverts par l'annexe

*C* de la convention collective.

Eg’so

ae Pour les soudeurs, cette allocation couvre aussi
1

l'achat d'une combinaison contre les étincelles.

| Catte allocation estpayée 1
.

e ler mai de chaque

année.
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35 Erreurs sur les cotisations s dicales:

En autant que le Service du Personnel est avisé
de l'erreur sur les cotisations syndicales,
avant le lundi midi suivant la sortie de la
paie, la correction se fait sur la paie suivante.
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ENTENTES LOCALES

45-Changement d'heure

B) Lors du passage de l'heure avancée à. l'heure
normale (l'automne), les employés ainsi affectés,
reçoivent une (1) heure de rénumération à temps
supplémentaire pour l'heure travaillée en sus.
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48. Les employés travaillant de jour lors d'élec-

tions provinciales, fédérales et municipales,

sont remplaçés en utilisant la procédure de

remplacement.

 

Ceci dans le but de leur permettre de bénéficier E

de quatre (4) heures de temps libre pendant les i

heures d'ouverture des bureaux de scrutin pour ;

exercer leur devoir de citoyen.
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{ ç ——Un-—employé--convoqué—par-la--Compagnie—peour-assister- —

à une réunion en dehors de ses heures normales de

travail, reçoit une rémunération minimum de une

(1) heure à temps simple.
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52

La manutention des ballots de l'entrepdt acheminés
vers la machine à pâte est effectuée par les travail-
leurs de l'entrepôt.
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ENTENTES LOCALES

Afin de maintenir un service de repas pendant

les fins de semaine, la livraison des repas

commandés dans un restaurant de la ville est

payée par la Compagnie pour les repar du samedi

(diner et souper) et du dimanche (diner et sou-

per).

La procédure sara établie à l'intérieur du

prochain comité d'intérêt mutuel.
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55. Une prime aux mécaniciens de machines fixes

en vigueur à la date de ratification de la

—

convention collective est octroyée comme suit:

-—

Mécaniciens de machines fixes - classe 1: $0.10¢

m
u

$0.05¢Mécaniciens de machines fixes - classe 2:
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58 Avance sur prestations d'assurances

 

ENTENTES LOCALES

A la demande de l'employé affecté par la maladie,
ou un accident de travail, la Compagnie consent

à lui avancer le montant de prestation qu'il
recevra, soit de la Compagnie d'assurances ou de
la C.S.S.T., à chaque semaine jusqu'au temps
qu'il reçoive ces dites prestations. A ce moment-
18, l'employé rembourse le montant des avances.
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MEMOIRE D'ENTENTE
 

Modificationa l'article: 27:07
 

fo eo ler mai 1982 au_3( avril
. <5 A “L

ler mai 198$ au 31 oct.

a ec
CC

ler nov. '85 au 30 avril

fu o ler mai 1986 au 30 avril
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DONOHUE ST-FELICIEN INC.,

I (Usine Pate Kraft)
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1585

1985

1986

1987

$19.10

$19.84

$20.09

$21.06

Le taux horaire de l'employé travaillant comme

remplagant de surintendant de faction sera:

l'heure

l'heure

l'heure

l'heure

à St-Félicien, ce a( jour de etA4 1984.

SYNDICAT CANADIEN DES

TRAVAILLEURS DU PAPIER,

(Section locale # 24)

2oso - (CoAa (2670-84)

Corlini (2€ SeF4)
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ANNEXE *C*

I- Généralités:

7. Toutcandidat sélectionné pour les métiers est

sujet à une période de probation de soixante

(60) jours travaillés durant laquelle il lui
——

me

estassigné des tâches dans som métier pour

que lui-mêmeet ses supérieurs puissent déter-

miner ses aptitudes.
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ANNEXE *C*

Le Généralités:

7. c)

Les raisons de ce refus sont mentionnées au candidat

et au C.E.M. à moins d'objection de la part du can-

didat.

8
Li

sk Anet[ 1-10 EH
|0S

R
o
p
a
r

P
R
E
S

B
T
S

E
E



Annexe *C*

I- Généralités:

7. d)

Dans chacun des cas *B* et *C*, l'employé retourne à

D
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son statut précédent. S'il était déja a l'emploi de

l'usine de pâte de la Compagnie, il ne perd pas ses

droits d'ancienneté selon les dispositions de l'ar-

ticle 10:01 d) de la convention collective.
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ANNEXE *C*

Généralités:

8. Camme politique standard, la progression d'un

employé d'une classe à une autre est gouvernée

par le programme P.C.M. et le temps normalement

requis dans chaque classe est spécifié à la sec-

tion III.
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Annexe *C*

Généralités:

Dans des circonstances spéciales, le C.E.M. peut

approuver un (1) crédit pouvant aller jusqu'à six

(6) mois au niveau des classes, lors du reclasse-

ment.

Par circonstances spéciales, on entend un employé

ayant suivi un ou des cours supplémentaires suite

à son reclassement et qui démontre des aptitudes

supérieures à la moyenne.
_ -
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ANNEXE *C*

I. Généralités:

13. Une copie de toute correspondance relative à

l'annexe *C* est envoyée au secrétaire archi-

viste du syndicat local.
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ANNEXE *C*

II. Scolarité exigée à la candidature:

3. (Page 5)

Une reconnaissance d'équivalence peut être accordée

à celui qui a déjà travaillé antérieurement dans

le métier concerné.
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ANNEXE *C*

III. Conditions requises pour reclassement:

Titre: Temps normalement requis dans chaque classe.
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ANNEXE *C*

III. Conditions requises pour reclassement:

1. b)

Le reclassement de chaque candidat est soumis au

- temps normalement requis dans les métiers tel que

décrit à chaque niveau à moins qu'il ait les équi-

valences reconnues pour bénéficier d'un crédit. Le

candidat doit en plus avoir complété les cours théo-

riques tel que décrit à la section IV.
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ANNEXE *C*

III. Conditions requises pour reclassement:

‘3. Le service du Personnel avise par écrit tous les

candidats éligibles à un reclassement au moins

soixante (60) jours avant la réunion du C.E.M.

Le candidat qui désire soumettre sa candidature

pour reclassification doit le faire au moins cin-

quante (50) jours avant la réunion du C.E.M. en

remettant la formule à cet effet au Service du

Personnel.
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ANNEXE *C*

V = Demande de crédit:

 

Après la tenue du comité d'évaluation des

Métiers, en mai et novembre, le Service du

Personnel fait parvenir- un mémo. à tous les

hommes de métiersapprentis, B et C pour les

informer de la date approximative de la tenue

de la prochaine réunionduC.E.M. Copie de ce

mémo est envoyée aux contremaîtres concernés.

p
r
.

En étant ainsi inforné, l'employé qui désire
sefaire créditer une équivalence pourra pré-

senter son cas au Service du Personnel, trois

(3) mois avant la réunionrégulière du C.E.M.

. (en principe en janvier ou juin) , afin que sa

demande soit revisée et prête à être examinée

par le Comité.
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ANNEXE *C*

Qualifications générales:

2. Il est entendu que les qualifications exigées

sont un minimum et que la compagnie encourage

fortement tous les employés a s'inscrife à des
Pal

cours de perfectionnement. 7
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ANNEXE *C*

Qualifications générales:

5. g)

Obtenir les qualifications nécessaires de la clas-

sification précédente avant d'aspirer à un reclas-

sement.
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ANNEXE *C*

Méthodes de qualification:

c)

A la discrétion du C.E.M., des observateurs peu-

vent être présents pour des problèmes d'orienta-

tion ou d'entrainement. Ces observateurs peuvent

offrir leur avis et assistance si requis. Dans

certains cas, tous les observateurs pourront être

appelés à quitter les séances.
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ANNEXE *C*

VII Méthodes de qualification

7. Toute demande de reclassement et de crédit devront

etre faites sur une formule "Bulletin d'application

pour reclassement ou crédit", disponible au Service

du Personnel. La demande doit être remplie par l'em-

ployé et remise par lui-même au Service du Personnel.
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Annexe *C*

L

VIIll
11:00 2ème paragraphe:1

La formule d'évaluation doit être complétée par le
A c ontremaltre et vérifiée par le Surintendant. Le

candidat assiste à ces deux étapes du processus.
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ANNEXE *C*

VII Méthodes de qualification:

11. 4éme paragraphe:

Les membres du C.E.M. peuvent en tout temps ques-

tionner sur l'évaluation faite au préalable.
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ANNEXE *C*

VIII Programme de réunion du C.E.M.:

gi
e)

if
Le bulletin confidentiel d'évaluation doit être

complété avant la réunion.ht
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